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Préface 
 
En vertu de l'Accord pour la protection des espèces en péril (1996)2, les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux signataires ont convenu d'établir une législation et 
des programmes complémentaires qui assureront la protection efficace des espèces en 
péril partout au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) 
(LEP), les ministres fédéraux compétents sont responsables de l'élaboration des 
programmes de rétablissement pour les espèces inscrites comme étant disparues du 
pays, en voie de disparition ou menacées et sont tenus de rendre compte des progrès 
réalisés cinq ans après la publication du document final dans le Registre public des 
espèces en péril. 
 
Le ministre de l’Environnement et le ministre responsable de l’Agence Parcs Canada 
sont les ministres compétents pour le rétablissement du Moucherolle à côtés olive et 
ont élaboré le présent programme conformément à l’article 37 de la LEP. Dans la 
mesure du possible, le programme de rétablissement a été préparé en collaboration 
avec les gouvernements de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, 
du Manitoba, de l’Ontario, du Québec (ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs), 
du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve-et-Labrador, les gouvernements du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest 
et du Nunavut, ainsi que le Conseil des ressources renouvelables gwich’in et d’autres 
intervenants, conformément au paragraphe 39(1) de la LEP.  
 
La réussite du rétablissement de l’espèce dépendra de l’engagement et de la 
collaboration d’un grand nombre de parties concernées qui participeront à la mise en 
œuvre des directives formulées dans le présent programme. Cette réussite ne pourra 
reposer seulement sur Environnement Canada, l’Agence Parcs Canada, ou sur toute 
autre compétence. Tous les Canadiens et les Canadiennes sont invités à appuyer ce 
programme et à contribuer à sa mise en œuvre pour le bien du Moucherolle à côtés 
olive et de l’ensemble de la société canadienne. 
 
Le présent programme de rétablissement sera suivi d’un ou de plusieurs plans d’action 
qui présenteront de l’information sur les mesures de rétablissement qui doivent être 
prises par Environnement Canada et l’Agence Parcs Canada, et d'autres compétences 
et/ou organisations participant à la conservation de l’espèce. La mise en œuvre du 
présent programme est assujettie aux crédits, aux priorités et aux contraintes 
budgétaires des compétences et organisations participantes. 

                                            
2 http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1%20  

http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1%20
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1%20
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Sommaire 
 
Le Moucherolle à côtés olive (Contopus cooperi) est un oiseau chanteur de taille 
moyenne de la forêt canadienne. Il se reproduit dans les forêts de conifères et les forêts 
mixtes ouvertes, souvent situées près de l’eau ou de milieux humides qui contiennent 
de grands chicots. L’espèce a été désignée comme étant « menacée » par le Comité 
sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) en 2007 et ajoutée 
comme telle à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) en 2010. 
Quelque 900 000 individus (53 % de la population mondiale) se reproduisent au 
Canada. L’espèce est très répandue, mais de façon plutôt clairsemée, dans les forêts 
conifériennes du Canada, de Terre-Neuve-et-Labrador au Yukon. Le déclin des 
populations est généralisé et constant; le Relevé des oiseaux nicheurs (BBS) a estimé 
le taux annuel de déclin à 3,4 %.  
Les causes de la diminution des effectifs sont mal connues, mais plusieurs facteurs 
possibles ont été avancés, et quelques études ont produit des preuves empiriques de 
ces facteurs. Les menaces sérieuses probables comprennent la disponibilité réduite 
d’insectes-proies, la suppression des feux de forêt, le déboisement et la conversion des 
terres dans l’habitat en dehors de la période de reproduction, l’exploitation forestière et 
la sylviculture, l’énergie et les mines (exploration et extraction), et le développement 
résidentiel et commercial. Pour le moment, il n’a pas encore été établi si la disponibilité 
d’habitat de reproduction est un facteur limitatif au Canada. L’importance accordée à 
chaque menace varie à l’échelle de l’aire de répartition géographique de l’espèce. 
Le caractère réalisable du rétablissement du Moucherolle à côtés olive comporte des 
inconnues. Par prudence, un programme de rétablissement a néanmoins été élaboré 
conformément au paragraphe 41(1) de la LEP.  
Le présent programme de rétablissement fixe des objectifs de population à court et à 
long terme pour le Moucherolle à côtés olive. L’objectif de population à court terme est 
d’arrêter le déclin national de l’espèce d’ici 2025 (soit dans les 10 ans suivant la 
publication du présent programme de rétablissement dans le Registre public des 
espèces en péril), tout en veillant à ce que la population ne diminue pas de plus de 
10 % au cours de cette période. L’objectif de population à long terme (après 2025) est 
d’assurer une tendance démographique positive sur 10 ans pour le Moucherolle à côtés 
olive au Canada. L’objectif de répartition est de maintenir la zone d’occurrence actuelle 
(zone englobant la répartition géographique de toutes les populations connues) au 
Canada. Les stratégies et approches générales pour atteindre ces objectifs sont 
présentées dans le présent programme de rétablissement.  
Pour l’instant, les renseignements dont on dispose sont insuffisants pour désigner 
l’habitat qui est nécessaire à la survie ou au rétablissement du Moucherolle à côtés 
olive au Canada. Un calendrier des études visant à obtenir les renseignements dont 
on a besoin pour désigner l’habitat essentiel est présenté.  
Un plan d’action pour le Moucherolle à côtés olive sera publié dans le Registre public 
des espèces en péril dans les cinq ans suivant la publication du programme de 
rétablissement. 
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Résumé du caractère réalisable du rétablissement 
 
Selon les critères établis par le gouvernement du Canada (2009), certaines inconnues 
persistent quant au caractère réalisable du rétablissement du Moucherolle à côtés olive. 
Néanmoins, par précaution, le présent programme de rétablissement a été préparé 
conformément au paragraphe 41(1) de la LEP, comme il convient de faire lorsque le 
rétablissement est jugé réalisable. Le présent programme de rétablissement traite des 
inconnues entourant le caractère réalisable du rétablissement de l’espèce.  
 
1. Des individus de l’espèce sauvage capables de se reproduire sont présents 
maintenant ou le seront dans un avenir prévisible pour maintenir la population ou 
augmenter son abondance. 
 
Oui. L’espèce est encore commune dans son aire de répartition, et des individus 
capables de se reproduire sont disséminés dans toute l’aire de répartition canadienne 
ainsi qu’aux États-Unis. L’effectif canadien s’établirait à 900 000 individus (Partners in 
Flight Science Committee, 2013). Tout porte à croire que le nombre d’individus est 
suffisant pour assurer le maintien de l’espèce au Canada ou accroître son abondance 
grâce à la mise en œuvre de mesures de conservation adéquates. 
 
2. L’habitat convenable est suffisant pour soutenir l’espèce, ou pourrait être rendu 
suffisant par des activités de gestion ou de remise en état de l’habitat. 
 
Inconnu. Il y a probablement suffisamment d’habitat convenant à la reproduction pour 
assurer le maintien de l’espèce, et l’habitat pourrait être augmenté (p. ex. par le brûlage 
dirigé). On comprend encore trop peu le caractère convenable de l’habitat pour être en 
mesure d’identifier adéquatement les milieux inoccupés qui pourraient être utilisés pour 
accroître les effectifs. 
 
De vastes étendues de forêts ont été éliminées dans toute l’aire de migration du 
Moucherolle à côtés olive. On ne sait pas si un habitat suffisant est disponible sur son 
parcours migratoire.  
 
Altman et Sallabanks (2012) ont formulé l’hypothèse que la perte ou la détérioration de 
l’habitat d’hivernage est peut-être le principal facteur limitatif pour cette espèce. Le 
Moucherolle à côtés olive présente une certaine adaptabilité aux perturbations de son 
habitat dans les aires d’hivernage (p. ex. lisières des forêts) mais, en général, l’habitat 
d’hivernage en Amérique du Sud est à la baisse. Il est donc impossible de savoir s’il lui 
reste suffisamment d’habitat convenable dans les aires d’hivernage. 
 
3. Les principales menaces pesant sur l’espèce ou son habitat (y compris à l’extérieur 
du Canada) peuvent être évitées ou atténuées. 
 
Inconnu. On s’attend à ce que les principales menaces qui pèsent sur les aires de 
reproduction de l’espèce au Canada puissent être atténuées ou évitées par des 
mesures de conservation ciblées reposant sur des activités de recherche et 
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d’intendance également ciblées. Ces menaces comprennent la suppression des feux de 
forêt, et peut-être l’exploitation forestière. 
 
La dégradation et la diminution des quartiers d’hivernage constituent sans doute une 
grave menace pour l’espèce. Cela dit, il est difficile d’établir s’il existe un lien de 
causalité direct entre le déclin des populations et la disponibilité de l’habitat d’hivernage. 
Si un lien de causalité direct était établi, il n’est toujours pas clair quels sont les moyens 
de protéger ou de remettre en état l’habitat d’hivernage. Tout de même, de nombreux 
programmes et organisations (p. ex. Southern Wings Program et Zones importantes 
pour la conservation des oiseaux) œuvrent actuellement pour la conservation de 
l’habitat d’hivernage des migrateurs néotropicaux. 
 
Les populations d’insectes volants, dont les abeilles, sont à la baisse, et il se peut 
qu’un manque de synchronisme, induit par le climat, de la reproduction des proies 
entraîne une diminution de la disponibilité des proies du Moucherolle à côtés olive. Les 
effectifs d’insectes volants ne font pas l’objet d’un suivi à grande échelle, et la 
dynamique de ces populations reste bien mystérieuse. Sans ces informations, il est 
impossible de conclure s’il y a suffisamment de proies pour assurer le rétablissement du 
Moucherolle à côtés olive et d’autres oiseaux insectivores aériens. 
 
4. Il existe des techniques de rétablissement pour atteindre les objectifs de population 
et de répartition ou leur élaboration peut être prévue dans un délai raisonnable. 
 
Inconnu. La préservation des habitats pour la période de reproduction et hors de cette 
période devrait constituer l’une des principales techniques de rétablissement du 
Moucherolle à côtés olive. La gestion et l’intendance de l’habitat pourraient aussi 
constituer des techniques de rétablissement efficaces. La disponibilité de l’habitat 
convenable dans les aires de reproduction peut ne pas être un facteur limitatif. Il 
faudrait faire des recherches pour désigner l’habitat essentiel et guider les pratiques 
d’utilisation des terres et de gestion de l’habitat qui seront bénéfiques pour l’espèce 
dans les aires de reproduction et les milieux utilisés hors de la période de reproduction. 
L’atténuation de la menace que pose la réduction des populations d’insectes posera un 
défi persistant.  
 
La réalisation des recherches nécessaires sur l’importance de la perte d’habitat 
d’hivernage ainsi que les travaux visant la protection de l’habitat convenable 
constitueront un grand défi. Les organismes et programmes existants peuvent être 
utilisés (lorsque cela est possible) pour aider à assurer que ces mesures sont 
exécutées dans un délai raisonnable. 
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1. Évaluation de l’espèce par le COSEPAC*  
 

*COSEPAC (Comité sur la situation des espèces en péril au Canada) 
 
2. Information sur la situation de l’espèce 
 
Le Canada accueille environ 53 % de la population nicheuse mondiale du Moucherolle 
à côtés olive (Contopus cooperi) (Partners in Flight Science Committee, 2013). 
En 2010, l’espèce a été inscrite à la liste des espèces menacées de l’annexe 1 
de la Loi sur les espèces en péril (LEP; L.C. 2002, chap. 29). Selon les lois 
provinciales qui protègent les espèces en péril, le Moucherolle à côtés olive est une 
espèce préoccupante en Ontario (L.O. 2007, chap. 6), et elle est menacée à 
Terre-Neuve-et-Labrador (SNL 2001, chap. E-10.1 [modifiée : 2004, chap. L-3.1, 
art. 27; 2004, chap. 36, art. 11]), au Nouveau-Brunswick (LN-B. 2012, chap. 6) et en 
Nouvelle-Écosse (Endangered Species Act, 1998, chap. 11, art. 1. [modifiée : 2010, 
chap. 2, art. 99]). Au Québec, l’espèce figure sur la Liste des espèces susceptibles 
d’être désignées menacées ou vulnérables, établie en vertu de la Loi sur les espèces 
menacées ou vulnérables (RLRQ, chap. E-12.01). Le Moucherolle à côtés olive n’est 
pas inscrit aux listes des lois sur les espèces en péril de la Colombie-Britannique, des 
Territoires du Nord-Ouest, du Yukon, du Nunavut, de l’Alberta, de la Saskatchewan, du 
Manitoba et de l’Île-du-Prince-Édouard. 
 
L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) classe le Moucherolle à 
côtés olive comme une espèce quasi menacée en raison de la baisse des effectifs 
(International Union for Conservation of Nature [IUCN], 2013). Partenaires d’envol le 
classe parmi les oiseaux nicheurs des zones tempérées très préoccupants à l’échelle 
trinationale (Partners in Flight Science Committee, 2012). À l’échelle mondiale, l’espèce 

 Date de l’évaluation : Novembre 2007 
 
 Nom commun (population) : Moucherolle à côtés olive 
  
 Nom scientifique : Contopus cooperi 
 
 Statut selon le COSEPAC : Espèce menacée 
 
 Justification de la désignation : Cet oiseau chanteur subit un déclin de population généralisé et 
constant depuis les 30 dernières années; on estime que la population canadienne a connu un déclin de 
79 % de 1968 à 2006 et de 29 % de 1996 à 2006. Les causes de ce déclin sont incertaines. 
 
 Présence au Canada : Yukon, Territoires du Nord-Ouest, Colombie-Britannique, Alberta, 
Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard, 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador. 
 
Historique du statut selon le COSEPAC : Espèce classifiée comme « menacée » en novembre 2007. 
L’évaluation est fondée sur un nouveau rapport de situation.  
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est classée G4 (apparemment non en péril [apparently secure]) par NatureServe 
(2013). Les autres cotes attribuées par NatureServe sont indiquées au tableau 1. 
 
Tableau 1. Cotes de conservation attribuées au Moucherolle à côtés olive au Canada 
par NatureServe (2013) 
Espèce Cote 

mondiale 
(G)a 

Cote nationale (N)b Cote infranationale (S)c 

Moucherolle 
à côtés olive  

G4 Canada 
N4B  
(septembre 2011) 
 
États-Unis  
N4B  
(mars 2001) 
 

Alberta (S3) 
Colombie-Britannique (S3S4B) 
Labrador (S2S3) 
Manitoba (S3S4B) 
Nouveau-Brunswick (S3S4B) 
Île de Terre-Neuve (S3S4B) 
Territoires du Nord-Ouest (SUB) 
Nouvelle-Écosse (S3B) 
Ontario (S4B) 
Île-du-Prince-Édouard (S3B) 
Québec (S3B) 
Saskatchewan (S4B, S4M) 
Yukon (S2S3B) 

a G – cote de conservation mondiale, G4 = apparemment non en péril;  
b N – cote de conservation nationale, N4B = la population nicheuse du pays est 
apparemment non en péril;  
c S – cote de conservation infranationale (provinciale ou territoriale), S1 = gravement en 
péril; S2 = en péril; S3 = vulnérable; S4 = apparemment non en péril; S5 = non en péril 
[pour obtenir les cotes infranationales aux États-Unis, voir NatureServe (2013)].  
B = population reproductrice; M = population en migration; U = non classable. 
 
 
3. Information sur l’espèce 

 
3.1 Description de l’espèce 

 
Le Moucherolle à côtés olive est un oiseau chanteur de taille moyenne (masse 
approximative des mâles = 34 g et des femelles = 31 g), d’une longueur de 18 à 20 cm 
(Altman et Sallabanks, 2012). Son plumage est d’un gris-vert olive brunâtre et foncé sur 
le dos. La gorge et la poitrine sont blanches et les flancs sont striés et d’un gris-vert 
olive contrastant. Il a une queue plutôt courte, un bec robuste et une courte huppe. 
Il se perche dans les zones à découvert et a un sifflement puissant et distinctif de 
trois notes : « ouip-tri-biir » qui, aux oreilles d’un anglophone, semble dire « Quick, 
THREE BEERS! » (Vite! TROIS BIÈRES!) (COSEWIC, 2008; Altman et Sallabanks, 
2012). Le Moucherolle à côtés olive s’élance de son perchoir pour attraper ses proies 
en plein vol et cherche souvent les insectes près ou au-dessus du couvert de la forêt 
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environnante, là où l’intensité lumineuse est à son maximum (Altman et Sallabanks, 
2012). 
 
3.2 Population et répartition 

 
Selon le rapport de situation du COSEPAC, les effectifs canadiens du Moucherolle à 
côtés olive seraient de 450 000 individus (COSEWIC, 2008), mais la dernière 
estimation présentée dans la base de données de Partenaires d’envol donne 
900 000 individus au Canada (Partners in Flight Science Committee, 2013). La qualité 
des données ayant servi à l’estimation de Partenaires d’envol est cotée « beige », qui 
n’est devancée que par la cote « verte ». Dans le présent cas, « beige » correspond à 
une couverture de l’aire de répartition, par le Relevé des oiseaux nicheurs (BBS), égale 
à un tiers ou plus des voies de migration (Blancher et al., 2007). L’écart entre les 
estimations des effectifs ne représente pas une augmentation réelle de la population. 
Elle résulte plutôt de l’amélioration des méthodes d’analyse des données, 
principalement du perfectionnement de la distance de détection utilisée pour estimer la 
densité des oiseaux. Vu l’incertitude qui entoure l’estimation précise des effectifs 
absolus, les tendances de population constituent le paramètre clé utilisé pour juger 
l’état de santé de la population dans le présent programme de rétablissement. 
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Figure 1. Répartition du Moucherolle à côtés olive en reproduction, en migration et en 
hivernage [adaptation de BirdLife International et NatureServe (2013), d’après les 
données de Haché et al. (2014) et eBird (2014)].  
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Le Moucherolle à côtés olive se reproduit surtout, au Canada, dans les régions de forêt 
boréale, subboréale, intérieure et côtière (figure 1). Les individus nicheurs sont très 
répandus dans la région boréale du Canada et, vers le sud, dans le sud-ouest des 
États-Unis, mais ils sont généralement le plus denses dans les parties montagneuses 
de l’ouest du Canada et des États-Unis (figure 2). D’après les résultats du BBS (qui se 
limitent en grande partie à la partie sud de l’aire de reproduction), 75 % de la population 
mondiale se reproduit en Alaska, en Colombie-Britannique, dans les Territoires du 
Nord-Ouest, au Yukon, en Californie, en Ontario, en Oregon et au Manitoba. La figure 2 
sous-représente la répartition de l’espèce, parce que sa présence loin du réseau 
routier, en particulier dans le nord du Canada (en gris dans la figure 2), est mal saisie 
par le BBS (Cumming et al., 2010). 
 
Selon les analyses du BBS, l’abondance du Moucherolle à côtés olive a diminué 
sensiblement, au moins dans les secteurs les plus au sud de son aire de répartition 
pour lesquels des données à évaluer sont disponibles. Selon les résultats du BBS, le 
taux annuel de diminution dans le sud du Canada, entre 1973 et 2012, serait de 3,4 % 
(intervalle de confiance de 95 % : –4,4 à –2,35) (Environment Canada, 2014d), qui 
correspond à environ 80 % de la diminution des effectifs de 1973 à 2009 (Environment 
Canada, 2011c). Des baisses analogues ont été montrées aux États-Unis (Sauer et al., 
2011; Altman et Sallabanks, 2012). L’interprétation des données du BBS doit toutefois 
composer avec des problèmes fondamentaux de couverture et de biais (Machtans 
et al., 2014). L’ensemble de l’aire de répartition de l’espèce n’est pas échantillonné au 
hasard, la couverture étant plus faible à des endroits comme la forêt boréale (Haché 
et al., 2014). La plupart des parcours du BBS se situent dans le sud et les secteurs 
perturbés du Canada, ce qui peut biaiser les estimations des effectifs des espèces à 
répartition nordique, comme le Moucherolle à côtés olive (Machtans et al., 2014). Les 
données du BBS surestiment généralement les densités du Moucherolle à côtés olive 
en raison du biais positif induit par l’observation du bord des routes (Haché et al., 2014). 
Pour ces raisons, l’estimation de la taille des populations et des tendances à l’échelle 
de l’aire de répartition pour cette espèce comporte une certaine incertitude. 
 
Les analyses infrarégionales indiquent que, dans la région couverte par le BBS, les 
diminutions sont d’ampleur semblable dans toute l’aire de reproduction de l’espèce, 
d’est en ouest et du nord au sud, bien qu’elles semblent les plus marquées dans les 
Territoires du Nord-Ouest, en Saskatchewan, au Manitoba, au Québec et au 
Nouveau-Brunswick (Environment Canada, 2014d). 
 
Le Moucherolle à côtés olive hiverne principalement dans le nord de l’Amérique du Sud 
(figure 1), mais les renseignements concernant ses besoins en matière d’habitat et ses 
principaux sites d’hivernage sont rares. On l’observe le plus souvent au Panama et 
dans les Andes, du nord-ouest du Venezuela, en passant par la Colombie, l’Équateur et 
l’est du Pérou, jusque dans l’ouest de la Bolivie (Altman et Sallabanks, 2012). 
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Figure 2. Abondance relative du Moucherolle à côtés olive le long des parcours du 
Relevé des oiseaux nicheurs (1993-2012). (Carte produite par Peter Blancher, Direction 
générale de la science et de la technologie, Environnement Canada, d’après les 
données du Relevé des oiseaux nicheurs d’Amérique du Nord – BBS). Unité de 
mesure = individus / parcours du BBS / année par quadrilatère. 
 
3.3 Besoins du Moucherolle à côtés olive 

 
Le Moucherolle à côtés olive a des besoins précis en matière d’habitat pour la 
nidification, l’élevage des couvées, l’alimentation, l’hivernage et la migration. Il se peut 
que notre compréhension des besoins écologiques du Moucherolle à côtés olive soit 
biaisée, parce que le choix des sites étudiés et les résultats obtenus dépendent de la 
facilité d’accès aux sites. 
 
Milieux de reproduction et d’alimentation 
 
Le Moucherolle à côtés olive a fréquemment été observé dans les forêts de conifères et 
les forêts mixtes ouvertes, souvent situées près de l’eau ou de milieux humides 
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(Cheskey, 2007; Altman et Sallabanks, 2012) qui contiennent de grands chicots ou des 
arbres d’où l’oiseau s’élance pour attraper ses proies pour ensuite retourner s’y percher 
pour établir son territoire (Brandy, 2001; Altman et Sallabanks, 2012).  
 
Les données recueillies de points un peu partout au Canada indiquent que les 
peuplements de conifères matures situés dans les paysages clairsemés sous l’effet de 
perturbations naturelles (p. ex. brûlis récents) abritent les densités les plus élevées de 
Moucherolle à côtés olive (Haché et al., 2014). Les secteurs humides ont un effet positif 
sur la densité de l’espèce à l’échelle du paysage, mais un effet négatif à l’échelle locale 
(Haché et al., 2014).  
 
Le Moucherolle à côtés olive préfère les brûlis, qui créent des milieux ouverts où il peut 
chasser (Hutto, 1995; Kotliar et al., 2002; Altman et Sallabanks, 2012). En fait, il se peut 
que l’espèce soit devenue dépendante des milieux après feu (Hutto et Young, 1999). 
Les forêts récoltées créent aussi ces espaces ouverts et elles sont régulièrement 
fréquentées par le Moucherolle à côtés olive (mais consulter la section 4.2 – Description 
des menaces – habitat de reproduction : exploitation forestière et sylviculture).  
 
Voici, en résumé, les caractéristiques qui sont les plus fréquemment associées à des 
densités élevées et au succès de la reproduction dans les aires de reproduction : 
 

• Forêts mixtes ou conifériennes principalement en montagne et dans le nord 
(Altman et Sallabanks, 2012). 

• Milieux ouverts ou semi-ouverts de régions boisées, principalement dans des 
boisés aux premiers stades de succession3 (y compris les parterres de coupe à 
blanc) ou des forêts allant du stade mature au dernier stade de succession 
(Altman et Sallabanks, 2012). 

• Présence de grands chicots et/ou d’arbres rémanents vivants où l’oiseau niche et 
se perche pour chanter ou s’élancer à la poursuite des insectes dont il se nourrit 
(Wright, 1997; Altman et Sallabanks, 2012). 

• Proximité de l’eau ou de milieux humides abritant une ample abondance 
d’insectes volants (Altman et Sallabanks, 2012). 

• Secteurs où les feux, surtout des feux intenses, ont créé des clairières 
(Robertson et Hutto, 2007). 

 
Les nids sont généralement construits près de l’extrémité des branches de conifères 
(bien que d’autres arbres soient utilisés); ils sont constitués de brindilles, de radicelles 
et de lichens arboricoles, et ils peuvent être tapissés de graminées et d’aiguilles de pin 
(Altman et Sallabanks, 2012). Après l’envol, les jeunes restent souvent près du nid (et 
près les uns des autres) plusieurs jours et peuvent continuer à former une unité 
familiale jusqu’à la migration automnale (Altman et Sallabanks, 2012). 
 
Le Moucherolle à côtés olive se constitue un vaste territoire. La taille documentée varie 
selon les caractéristiques du paysage (Wright, 1997; Altman et Sallabanks, 2012), mais 
                                            
3 La succession englobe les multiples étapes de l’évolution du peuplement forestier, depuis le stade 
pionnier jusqu’au stade surmature. 
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elle se situe habituellement entre 10 et 20 ha (Altman et Sallabanks, 2012). Des 
territoires aussi vastes que 45 ha ont été relevés en Californie (Bock et Lynch, 1970).  
 
Le Moucherolle à côtés olive tend à se nourrir d’Hyménoptères (abeilles, guêpes, 
fourmis volantes, etc.), mais il s’alimente aussi d’une variété d’autres insectes, dont des 
mouches(Diptera), des papillons nocturnes(Lepidoptera), des sauterelles (Orthoptera), 
des coléoptères (Coleoptera) et des libellules (Odonata) (Altman et Sallabanks, 2012).  
 
Migration et hivernage 
 
Peu de renseignements existent sur les milieux que fréquente le Moucherolle à côtés 
olive en dehors de la période de reproduction, mais l’espèce semblerait utiliser une 
grande diversité de types d’habitat le long de ses parcours de migration (Kotliar, 
2007a). En général, elle fréquente beaucoup plus les milieux riverains et non 
conifériens au cours de la migration que de la nidification. En migration, elle fréquente 
les forêts de pins et chênes, les forêts à feuilles persistantes et les forêts à feuillage 
semi-caduc, ainsi que leurs lisières (Mexique et nord de l’Amérique centrale), les 
hautes terres (Honduras), les forêts de pins et chênes et leurs lisières (Guatemala) et 
les boisés d’arbustes broussailleux de seconde venue (Costa Rica) (Altman et 
Sallabanks, 2012).  
 
En hivernage, il semble que les éléments d’habitat requis par le Moucherolle à côtés 
olive sont semblables à ses besoins dans les aires de nidification – forêt mature avec 
des trouées renfermant des chicots ou des arbres vivants sur lesquels l’oiseau 
se perche pour s’élancer afin d’attraper les insectes volants dont il se nourrit 
(COSEWIC, 2008), lisières de forêt en bordure de milieux humides, secteurs ayant subi 
le passage du feu, chablis ou parterres de coupe à blanc où il reste des chicots et des 
arbres vivants. Bien que l’espèce se trouve généralement à une altitude de 1 000 à 
2 000 m, elle a été observée dans des milieux allant de 400 à 3 400 m (Altman et 
Sallabanks, 2012).  
 
Facteurs limitatifs 
 
Certains paramètres du cycle vital du Moucherolle à côtés olive peuvent restreindre le 
potentiel de rétablissement et de croissance des effectifs. Malgré une période de 
nidification plutôt longue (entre 36 et 46 jours pour la ponte, l’incubation et l’élevage des 
oisillons), l’oiseau est, parmi les passereaux, un de ceux qui passent le moins de temps 
dans les lieux de reproduction. La taille de sa couvée est assez petite (3 œufs), il n’est 
pas connu pour produire plus d’une nichée par saison (ce qui est commun parmi les 
oiseaux chanteurs de la région boréale) et il se nourrit principalement d’insectes 
volants, ce qui le rend particulièrement vulnérable au mauvais temps (Altman et 
Sallabanks, 2012). Les jeunes grandissent lentement, ce qui prolonge la période de 
nidification (Robertson et Hutto, 2007). L’espèce a la plus longue migration de toutes 
les espèces de moucherolles d’Amérique du Nord (Murphy, 1989). La longue 
nidification augmente le risque de prédation des nids (Kotliar, 2007a). Par conséquent, 
les membres du genre Contopus présentent le taux de reproduction le plus faible de 
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tous les passereaux en Amérique du Nord (Murphy, 1989; Altman et Sallabanks, 2012). 
Ces facteurs restreignent la capacité de l’espèce de s’adapter aux menaces et peut-être 
de s’en remettre lorsqu’elles ont été atténuées.
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4. Menaces 
 

4.1 Évaluation des menaces 
 

Tableau 2. Évaluation des menaces pesant sur le Moucherolle à côtés olive 
 

Menace Niveau de 
préoccupationa Étendue Occurrence Fréquence Gravitéb Certitude 

causalec 

Modifications de la dynamique écologique ou des processus naturels 

Réduction des insectes-proies (causes 
ultimes : perte d’habitat convenant à la 
reproduction des insectes, manque de 
synchronisme avec la reproduction des proies 
résultant des changements climatiques, 
acidification de l’habitat et pesticides) 

Élevé Généralisée Courante Continue Modérée Moyenne 

Suppression des feux Élevé Généralisée Courante Récurrente Modérée Moyenne 

Perte ou dégradation de l’habitat 

Habitat en dehors de la période de 
reproduction : déboisement et conversion des 
terres 

Élevé Généralisée Courante Continue Modérée Moyenne 

Habitat de reproduction : exploitation 
forestière et sylviculture Moyen Généralisée Courante Continue Modérée Moyenne 

Énergie et mines (exploration et extraction) Moyen Généralisée Courante Continue Modérée Faible 

Habitat de reproduction : développement 
résidentiel et commercial  

Inconnu Généralisée Courante Continue Inconnue Faible 

Climat et catastrophes naturelles 

Déplacement et altération de l’habitat Inconnu Généralisée Courante Continue Inconnue Faible 

Températures extrêmes et tempêtes Inconnu Généralisée Courante Saisonnière Inconnue Faible 

Pollution  
Pesticides (effets directs) Inconnu Localisée Courante Saisonnière Inconnue Faible 

Mercure Inconnu Généralisée 
(Est/Canada) Courante Continue Inconnue Faible 
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Menace Niveau de 
préoccupationa Étendue Occurrence Fréquence Gravitéb Certitude 

causalec 

Précipitations acides Inconnu Généralisée 
(Est/Canada) Courante Continue Inconnue Faible 

Mortalité accidentelle 

Collisions avec des véhicules et des structures 
artificielles Faible Localisée Courante Récurrente Faible Faible 

Espèces ou génomes exotiques, envahissants ou introduits 

Espèces indigènes et non indigènes 
problématiques Inconnu Généralisée Courante Continue Inconnue Faible 
a Niveau de préoccupation : signifie que la gestion de la menace représente une préoccupation (élevée, moyenne ou faible) pour le rétablissement de 
l'espèce, conforme aux objectifs en matière de population et de répartition. Ce critère tient compte de l'évaluation de toute l'information figurant dans le 
tableau. 
 
b Gravité : indique l'effet à l'échelle de la population (élevée : très grand effet à l’échelle de la population, modérée, faible, inconnue). 
 
c Certitude causale : indique le degré de preuve connu de la menace (élevée : la preuve disponible établit un lien fort entre la menace et les pressions sur 
la viabilité de la population; moyenne : il existe une corrélation entre la menace et la viabilité de la population, p. ex. une opinion d’expert; faible : la 
menace est présumée ou plausible). 
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4.2 Description des menaces 
 
Les menaces sont présentées ici dans l’ordre où elles apparaissent dans le tableau 2. 
La Boreal Songbird Initiative estime que 17 % de l’habitat du Moucherolle à côtés olive 
ont été perturbés par des activités anthropiques (Boreal Songbird Initiative, 2012), mais 
l’étendue des effets directs des perturbations sur l’abondance, la survie et la 
productivité de l’espèce n’a pas été quantifiée.  
 
L’essentiel des renseignements sur les menaces provient d’études menées dans les 
aires de reproduction. Cependant, les menaces qui se présentent dans les milieux en 
dehors de la période de reproduction peuvent être particulièrement graves pour 
l’espèce (Altman et Sallabanks, 2012).  
 
Réduction de la disponibilité des insectes-proies 
 
Les populations d’insectivores aériens diminuent de façon marquée, en particulier dans 
le nord-est de l’Amérique du Nord (Nebel et al., 2010). L’insectivorie est un trait que 
partagent toutes les espèces de ce groupe diversifié, ce qui a mené de multiples 
chercheurs à impliquer une réduction de l’abondance des insectes-proies dans les aires 
de reproduction, les parcours de migration et/ou les aires d’hivernage comme facteur 
contributif probable des tendances à la baisse des effectifs (Nebel et al., 2010; Paquette 
et al., 2014).  
 
Les populations d’insectes diminuent de façon marquée à l’échelle de la planète. 
Un examen récent des tendances mondiales des populations fauniques a révélé que 
l’abondance de 33 % des insectes dont les tendances des populations ont été 
documentées par l’UICN était à la baisse et que nombre d’entre eux montraient aussi 
une réduction de leur aire de répartition (Dirzo et al., 2014). Ces déclins sont considérés 
comme une tendance mondiale, mais ils sont plus marqués dans les régions fortement 
perturbées, notamment les tropiques (Dirzo et al., 2014). Plus précisément, les abeilles, 
qui constituent un élément important du régime alimentaire du Moucherolle à côtés 
olive, ont connu d’abruptes réductions de leurs populations et de leurs aires de 
répartition (Cameron et al., 2011). Les causes possibles de la moindre abondance des 
insectes-proies sont présentées et décrites ci-dessous. 
 
Perte de milieux producteurs d’insectes 
 
De nombreux insectes peuvent être confinés à des milieux particuliers durant une partie 
de leur cycle vital, et tout processus qui entraîne une réduction de ces milieux peut leur 
nuire. Plus de 90 % des groupes d’insectes considérés comme menacés subissent les 
répercussions de la perte ou de la dégradation de l’habitat (Price et al., 2011). Plusieurs 
activités humaines, comme le drainage ou la destruction de milieux humides, 
l’extraction de la tourbe, l’agriculture intensive, les activités industrielles et le 
développement urbain, modifient ou détruisent les milieux naturels qui sont utilisés à 
des stades précis du cycle vital (U.S. Bureau of Land Management, 1978; Benton et al., 
2002; Price et al., 2011; Brooks et al., 2012). Par exemple, le forage, la construction et 
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le développement associés à l’extraction du pétrole et du gaz peuvent mener à la 
destruction d’habitat pour les insectes, à des réductions de leurs populations et à des 
changements de la composition spécifique (U.S. Bureau of Land Management, 1978). 
Foster (1991) a signalé que le drainage de milieux humides en vue de l’extraction de la 
tourbe constitue une grave menace pour les populations d’insectes.  
 
Les effets de la perte d’habitat des insectes ne se limitent pas à l’aire de reproduction 
du Moucherolle à côtés olive; ils peuvent aussi se faire ressentir dans ses aires de 
migration et d’hivernage. En général, les réactions des insectes aux changements de 
l’utilisation des terres dans les régions tropicales de la cordillère des Andes dépendent 
du contexte, mais des recherches ont révélé que la richesse, la diversité et l’abondance 
des espèces diminuent en réponse aux perturbations des terres (Larsen et al., 2011).  
 
Désynchronisation entre la période de reproduction et le pic d’abondance des proies 
 
Il y a souvent un synchronisme marqué entre le moment de la reproduction des oiseaux 
(c.-à-d. l’éclosion des œufs) et le pic d’abondance de leurs proies, mais les 
changements climatiques ont avancé les pics d’abondance de certains insectes (Both 
et al., 2009). Comme le réchauffement est moins marqué dans les aires d’hivernage du 
Moucherolle à côtés olive que dans leurs aires de reproduction, il peut ressentir des 
signaux de migration à des dates trop avancées pour qu’il arrive dans les aires de 
reproduction au moment optimal (Jones et Cresswell, 2010). Par conséquent, les 
changements climatiques créent un déséquilibre temporel entre la reproduction et 
l’abondance maximale des proies pour les espèces qui ne s’adaptent pas aux 
changements climatiques au même rythme que leurs proies (Strode, 2003). Both et al. 
(2006) ont observé que les effectifs du Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca), un 
insectivore aérien des Pays-Bas, avaient diminué de 90 % entre 1987 et 2003 dans les 
régions où l’abondance de ses proies atteignait un pic trop tôt dans la saison de 
reproduction pour qu’il puisse alimenter suffisamment ses oisillons. Par suite du récent 
réchauffement, la Mésange charbonnière (Parus major) a subi une disparité entre le 
moment optimal de la naissance des oisillons et le pic de biomasse des chenilles 
(Visser et al., 2006). Cette disparité a nui au poids des oisillons et au nombre de jeunes 
à l’envol (Visser et al., 2006). Le décalage temporel entre la reproduction des oiseaux et 
l’abondance des proies a également été lié à la diminution des populations d’oiseaux 
migrateurs à l’échelle de l’Europe (Møller et al., 2008; Saino et al., 2011), et il pourrait 
contribuer à la diminution des effectifs d’autres espèces aviaires qui dépendent 
largement d’invertébrés, comme le Quiscale rouilleux (Euphagus carolinus) (McClure 
et al., 2012).  
 
Les populations d’oiseaux migrateurs qui effectuent des migrations de longue distance 
et qui nidifient dans des territoires saisonniers sont davantage vulnérables aux 
changements climatiques, parce que la disparité temporelle est plus probable et plus 
marquée (Both et al., 2006; Both et al., 2009). Bien que des données propres à l’espèce 
manquent, le Moucherolle à côtés olive est un insectivore qui effectue de grandes 
migrations et qui se reproduit et s’alimente dans des territoires saisonniers, de sorte 
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qu’une disparité d’origine climatique entre la reproduction et la disponibilité de proies 
est probable.  
 
Acidification de l’habitat 
 
Depuis les années 1980, il s’est produit une baisse importante du taux de pollution 
acide, mais des composés acidifiants (p. ex. dioxyde de soufre et oxyde d’azote) sont 
encore rejetés dans l’environnement (Shannon, 1999; Environment Canada, 2014c). 
L’acidification des eaux de surface peut réduire l’abondance et la diversité des insectes 
volants qui sont aquatiques pendant une partie de leur cycle vital (Graveland, 1998). 
Bien que la plupart des proies du Moucherolle à côtés olive (p. ex. abeilles et guêpes) 
n’aient pas de stade aquatique, d’autres de ses proies répertoriées, dont les libellules et 
les mouches (Altman et Sallabanks, 2012), qui ont un stade aquatique, peuvent souffrir 
de l’acidification de leur habitat. La baisse du succès de reproduction des Hirondelles 
bicolores (Tachycineta bicolor) qui nichaient à proximité de milieux humides acidifiés en 
Ontario a été liée à la moindre disponibilité de proies riches en calcium pour les oisillons 
(Blancher et McNicol, 1991), et l’acidification des forêts a été impliquée dans le déclin 
de la Grive des bois (Hylocichla mustelina) (Hames et al., 2002). Cela dit, une étude 
menée dans le centre de l’Ontario n’a pas révélé de différences dans la productivité des 
oiseaux chanteurs forestiers entre les sites acidifiés et les sites non acidifiés (Mahony 
et al., 1997). L’acidification de l’habitat a des répercussions marquées pour les oiseaux 
des secteurs soumis à une grave pollution acide locale et de l’est de l’Amérique du 
Nord, où le sol a un pouvoir tampon plutôt faible parce que son pH est bas. Par 
exemple, les pluies acides sont considérées comme une menace dans le sud des 
Appalaches (LeGrand et Hall, 1989). Néanmoins, à l’heure actuelle, rien ne prouve 
un effet de la diminution de l’abondance des insectes-proies sur le Moucherolle à côtés 
olive à l’échelle de son aire de répartition par suite de l’acidification de l’habitat. 
 
Pesticides (effets indirects) 
 
Les insectivores aériens qui nichent en Amérique du Nord et dont les effectifs diminuent 
installent leurs quartiers d’hiver, en tout ou en partie, dans des pays qui investissent 
lourdement dans les insecticides; les dépenses en insecticides dans les aires 
d’hivernage constituent le meilleur prédicteur de l’indice d’abondance de ces espèces 
(Nocera et al., 2014). Cela dit, les mécanismes directs (p. ex. disponibilité réduite des 
insectes et exposition mortelle) du déclin des populations sont inconnus (Nocera et al., 
2014). 
 
Même si la plupart des pesticides organochlorés (produits chimiques de la famille du 
dichlorodiphényltricholoroéthane – DDT) sont interdits depuis des décennies en 
Amérique du Nord, il y a des indices que les insectivores migrateurs néotropicaux y 
sont encore exposés dans l’ensemble de leur aire de répartition (Sager, 1997; Klemens 
et al., 2000). Ces produits chimiques peuvent avoir des effets à long terme sur les 
communautés d’insectes dont les oiseaux se nourrissent. Les données sur 
l’alimentation du Martinet ramoneur (Chaetura pelagica) confirment une diminution nette 
des coléoptères et une augmentation des punaises (Hémiptères) qui étaient corrélées 
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sur le plan temporel avec une hausse abrupte de la concentration du DDT et de ses 
métabolites. Nocera et al. (2012) soutiennent que le DDT a causé une diminution de 
l’abondance des coléoptères et des changements majeurs (peut-être permanents) dans 
les communautés d’insectes, ce qui a résulté en un régime alimentaire pauvre en 
nutriments et, en fin de compte, des populations de Martinets ramoneurs à la baisse. 
 
Les effets néfastes des insecticides chimiques ont mené à une utilisation accrue 
d’insecticides biologiques. En ce moment, les insecticides utilisés en foresterie au 
Canada sont principalement de nature biologique (Bacillus thuringiensis var. kurstaki 
[Btk]) et ciblent les larves de Lépidoptères telles la tordeuse du pin gris (Choristoneura 
pinus) et la tordeuse des bourgeons de l’épinette (Choristoneura fumiferana). De 1988 
à 2000, la superficie moyenne des forêts du Canada traitée chaque année au Btk 
s’élevait à 273 440 ha (écart : 73 209 – 855 535 ha) (NFD, 2014). En 2012, du Btk a été 
pulvérisé dans les forêts de quatre provinces canadiennes : Québec (98 044 ha), 
Manitoba (828 ha), Saskatchewan (15 639 ha) et Colombie-Britannique (116 012 ha) 
(NFD, 2014). En moyenne, c’est le Québec qui traite la plus grande superficie de forêts 
au Btk par année (1988-2012) (NFD, 2014). Même si de nombreux insecticides 
microbiens sont considérés comme n’étant pas toxiques pour les oiseaux, leurs effets 
indirects traduits par des changements dans les proies disponibles demeurent non 
conclusifs. Aucune différence dans la richesse des espèces ou l’abondance relative des 
oiseaux chanteurs n’a été décelée dans une superficie de 12 803 ha de l’île de 
Vancouver, en Colombie-Britannique, un an après qu’elle ait été traitée au Btk pour 
contrôler la spongieuse (Lymantria dispar) (Sopuck et al., 2002). Holmes (1998) a 
observé que la survie et la croissance des oisillons de la Paruline obscure (Vermivora 
peregrina) n’ont pas été affectées par le traitement de sites au Btk en Ontario, et bien 
que les nids construits dans les sites traités montraient des couvées plus petites, des 
taux d’éclosion moins élevés et des nichées plus petites, les différences n’étaient pas 
significatives. D’autres études ont révélé des répercussions indirectes significatives de 
pesticides microbiens sur les oiseaux. Le taux de croissance d’oisillons du Tétras du 
Canada (Dendragapus canadensis) était significativement plus lent dans un secteur 
traité au Btk en Ontario en comparaison d’oisillons élevés à des sites expérimentaux 
non traités au Btk (Norton et al., 2001). Norton et al. (2001) attribuent cette différence à 
la diminution des larves de Lépidoptères résultant de la pulvérisation. En France, 
l’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) fréquentant des sites traités au Bacillus 
thuringiensis var. israelensis (Bti) a changé son alimentation, composée de 
Nématocères (qui sont sensibles au Bti), d’araignées (Araneae) et de libellules 
(prédateurs des Nématocères), à une alimentation composée de fourmis volantes 
(Poulin et al., 2010). Ce changement des habitudes alimentaires a résulté en une plus 
petite taille des couvées et un plus faible taux de survie des jeunes à l’envol (Poulin 
et al., 2010).Le Bti peut être utilisé dans les programmes de lutte contre les maringouins 
et les mouches noires dans l’ensemble des aires de reproduction, de migration et 
d’hivernage du Moucherolle à côtés olive.  
 
Les insecticides néonicotinoïdes ont été introduits dans les années 1990 et, bien que 
leur taux d’utilisation dans l’aire de répartition du Moucherolle à côtés olive sont peu 
connus, il a été estimé que près de 11 millions ha de terres cultivées dans les Prairies 



Programme de rétablissement du Moucherolle à côtés olive 2015 

 16 

canadiennes ont ainsi été traitées (Main et al., 2014). Ces insecticides sont 
généralement utilisés sur les terres agricoles, mais ils ont été décelés dans des milieux 
humides (Main et al., 2014) et des voies navigables au Canada (Environment Canada, 
2011b; Xing et al., 2013). Les abeilles, une importante source d’alimentation du 
Moucherolle à côtés olive, connaissent des déclins considérables des populations, 
présumés être attribuables en partie à l’utilisation de néonicotinoïdes (Gill et al., 2012; 
Whitehorn et al., 2012). Comme l’habitat du Moucherolle à côtés olive n’inclut 
généralement pas des terres cultivées, il se peut que les impacts des néonicotinoïdes 
sur l’espèce soient faibles, malgré la mobilité et la persistance des insecticides dans 
l’environnement (Hladik et al., 2014). Cela dit, Mineau et Palmer (2013) sont d’avis que 
les effets des néonicotinoïdes sur les oiseaux ne se limiteraient aux terres agricoles, 
mais s’étendraient probablement au niveau des bassins versants ou des régions. Par 
conséquent, il se peut que ces insecticides nuisent aux insectes et aux oiseaux qui se 
trouvent en dehors des terres arables et c’est pourquoi ils sont inclus ici comme un 
facteur contribuant à la menace. Les néonicotinoïdes ont des effets néfastes sur les 
populations d’insectes et, en 2013, l’Autorité européenne de sécurité des aliments a 
déclaré qu’ils posaient un risque « inacceptable » pour les insectes (Goulson, 2014). 
Aux Pays-Bas, on a corrélé les concentrations de néonicotinoïdes dans les eaux de 
surface avec les baisses des effectifs d’oiseaux insectivores des milieux agricoles 
(Hallmann et al., 2014). Selon Hallmann et al. (2014), ces baisses résultent 
probablement de la diminution de l’abondance des insectes-proies entraînée par 
l’utilisation d’insecticides. Les effets indirects de ces insecticides ont aussi été observés 
chez l’Alouette des champs (Alauda arvensis), le Bruant jaune (Emberiza citrinella), le 
Tarier des près (Saxicola rubetra), le Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) et le 
Bruant proyer (Miliaria calandra) (Boatman et al., 2004; Gibbons et al., 2014).  
 
Suppression des feux 
 
Les feux irréprimés créent une variation spatio-temporelle de l’habitat du Moucherolle à 
côtés olive à l’échelle du paysage (Kotliar, 2007b). Pendant une bonne partie du 
XXe siècle, la lutte contre les incendies de végétation pour protéger la ressource 
forestière et les collectivités rurales était le mode de gestion normal. L’efficacité des 
programmes de lutte contre les incendies au Canada est telle que 97 % de tous les feux 
de forêt sont maîtrisés avant qu’ils ne s’étendent sur 200 ha (Stocks et al., 2003). 
Cumming (2005) conclut que, même dans la forêt boréale, la lutte contre les incendies 
par le lancement d’une attaque initiale a réduit grandement la surface brûlée au cours 
des récentes décennies, et il croit que les répercussions se feront encore sentir dans un 
avenir prévisible. La lutte contre les incendies sur des dizaines d’années a fini par 
prolonger les intervalles entre les feux et à réduire les terrains brûlés à la disposition du 
Moucherolle à côtés olive.  
 
Le brûlage dirigé constitue un outil d’aménagement des forêts qui peut créer un habitat 
optimal pour le Moucherolle à côtés olive. Cependant, au Canada, cet outil est assez 
peu utilisé à l’échelle du paysage (Taylor, 1998); il l’est surtout dans les terres de 
Parcs Canada et des Premières Nations (Weber et Taylor, 1992). 
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Comme les secteurs incendiés conviennent au Moucherolle à côtés olive durant une 
courte période,il faut le brûlage répété d’une seule parcelle de terrain (Kotliar, 2007b), 
une mosaïque changeante de brûlages dirigés et/ou une politique de non-extinction 
pour assurer la disponibilité à long terme de l’habitat convenable (Kotliar, 2007b) là où 
ce type de milieu est important.  
 
Habitat hors de la période de reproduction : déboisement et conversion 
 
Le déboisement des aires d’hivernage est considéré comme une menace pour le 
Moucherolle à côtés olive et d’autres espèces aviaires qui hivernent sur et le long des 
pentes septentrionales de la cordillère des Andes, en Amérique du Sud (Environment 
Canada, 2011a; Altman et Sallabanks, 2012; BirdLife International, 2014). Cette 
conclusion repose généralement sur la déforestation intensive dans ces régions, plutôt 
que sur un lien de causalité direct entre les populations du Moucherolle à côtés olive et 
le déboisement. 
 
Il a été déterminé en 1991 que la superficie de la région boisée du nord des Andes 
(Pérou, Équateur et Colombie) avait diminué d’environ 90 % par rapport à ses niveaux 
historiques (Henderson et al., 1991) et que, dès 1998, quelque 180 600 km2 (69 %) des 
forêts andines de la Colombie avaient été défrichés au profit de l’agriculture (Etter et al., 
2006). Même s’il peut y avoir eu des gains au niveau local au cours de la dernière 
décennie (Sánchez-Cuervo et al., 2012), de vastes étendues boisées de l’aire 
d’hivernage du Moucherolle à côtés olive (particulièrement en Colombie) tendent 
toujours à disparaître (Portillo-Quintero et al., 2012; Hansen et al., 2013). Les causes 
premières du déboisement varient localement, mais il a été déterminé que ce sont 
l’empiètement par les humains, les surfaces fourragères accrues, la conversion des 
plantations de café ombrophile en plantations de café résistant à la chaleur, la récolte 
d’arbres, les plantations de fruits indigènes (comme la naranjille), les activités agricoles 
et les monocultures (Davis et al., 1997; Portillo-Quintero et al., 2012; BirdLife 
International, 2014).  
 
Hansen et al. (2013) ont aussi observé une perte considérable de forêts entre 2000 et 
2012 sur de grandes parties de l’aire de migration du Moucherolle à côtés olive, en 
particulier en Amérique centrale. 
 
Habitat de reproduction : exploitation forestière et sylviculture 
 
La coupe et la récolte du bois constituent la troisième cause en importance du 
déboisement au Canada, après l’agriculture et le développement résidentiel et 
commercial (Masek et al., 2011). Les taux de récolte du bois les plus élevés au Canada 
s’enregistrent au Québec, en Colombie-Britannique et en Ontario, où ils sont 
relativement stables depuis les années 1980 (Masek et al., 2011). Entre 2000 et 2012, 
environ 11 041 217 ha de forêt ont été récoltés à l’échelle du Canada (NFD, 2014). Les 
pratiques forestières varient dans l’aire de répartition du Moucherolle à côtés olive.  
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En général, l’exploitation forestière et la sylviculture peuvent avoir une incidence 
négative à court terme sur les oiseaux nicheurs en perturbant les activités de 
reproduction (Hobson et al., 2013). L’abattage d’arbres et d’autres plantes (p. ex. la 
coupe d’éclaircie précommerciale) risque de faire du tort ou de déranger les nids et/ou 
les œufs (Environment Canada, 2014a). En outre, l’oiseau nicheur exposé à des 
activités perturbatrices peut connaître l’échec de la nidification (Environment Canada, 
2014a). Hobson et al. (2013) ont estimé que l’exploitation forestière commerciale 
entraîne la destruction de 616 000 à 2,09 millions de nids (de beaucoup d’espèces) 
chaque année. 
 
De nombreuses études ont révélé que les effectifs du Moucherolle à côtés olive 
réagissent positivement à quelques types d’exploitation forestière, en particulier lorsqu’il 
reste des chicots et des arbres où l’oiseau peut se percher et nicher (Altman et 
Sallabanks, 2012). Par exemple, ce moucherolle s’est installé dans des secteurs de 
coupe d’une forêt ancienne de la Colombie-Britannique au cours des trois années 
suivant les coupes progressives et les coupes avec réserve (mais non dans les 
secteurs de coupe par trouée ou de coupe à blanc) (Beese et Bryant, 1999). Chambers 
et al. (1999) ont régulièrement observé le Moucherolle à côtés olive dans des 
peuplements à deux étages (c.-à-d. la réserve sur coupe) et des zones de coupe à 
blanc modifiée, mais ils l’ont rarement observé dans les peuplements intouchés et les 
peuplements comportant de petites trouées. Le nombre de Moucherolles à côtés olive a 
également augmenté après l’éclaircie de peuplements sylvicoles en Oregon (Hagen 
et al., 2004). Personne ne sait s’il existe un seuil (p. ex. un pourcentage de superficie 
du paysage) au-delà duquel l’espèce commencerait à manifester une réaction 
numérique négative à l’exploitation forestière.  
 
Bien que certaines techniques d’exploitation forestière tentent de reproduire les 
perturbations naturelles et que les secteurs coupés attirent souvent le Moucherolle à 
côtés olive, l’exploitation forestière produit des éléments paysagers différents des 
secteurs incendiés (p. ex. il reste souvent des arbres vivants et de gros débris ligneux). 
Robertson et Hutto (2007) ont constaté que le succès de la nidification était deux fois 
plus élevé dans une parcelle incendiée en comparaison d’une parcelle ayant fait l’objet 
d’une coupe sélective. Il se peut que les forêts ayant fait l’objet d’une coupe sélective 
constituent un piège écologique pour le Moucherolle à côtés olive, offrant un habitat à 
première vue optimal, qui attire les oiseaux, mais, contrairement au brûlis, ne 
présentant pas une moindre abondance de prédateurs des nids (Robertson et 
Hutto, 2007). Les prédateurs de nid (l’écureuil roux [Tamiasciurus hudsonicus], le 
Grand Corbeau [Corvus corax] et le Mésangeai du Canada [Perisoreus canadensis]) 
étaient deux fois plus abondants dans la parcelle récoltée que dans la parcelle 
incendiée. Pour l’instant, une seule étude (Robertson et Hutto, 2007) a fourni des 
éléments à l’appui de cette hypothèse du piège écologique pour le Moucherolle à côtés 
olive, mais, à l’encontre, l’espèce connaissait en Californie un succès de reproduction 
plus élevé dans les milieux coupés (Meehan et al., 2003). 
 
Il se peut aussi que la structuration du milieu par les activités humaines soit un facteur 
d’augmentation de la prédation des nids. Vraisemblablement, ce sont les éléments 
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structurels qui restent après une perturbation d’origine humaine (p. ex. densité des 
chicots, taille des arbres qui demeurent sur pied et étendue des aires ouvertes) qui 
déterminent la qualité de l’habitat et l’abondance des prédateurs et des parasites des 
nids, plutôt que la façon particulière dont le milieu a été perturbé (p. ex. par le feu ou 
par la coupe) (COSEWIC, 2008).  
 
L’aménagement forestier comprend d’autres pratiques qui sont susceptibles de nuire 
aux éléments du paysage considérés comme importants pour le Moucherolle à côtés 
olive, selon l’emplacement : plantations équiennes monospécifiques à grande échelle 
qui manquent de diversité et de structure et résultent en un milieu indésirable, culture 
en courtes rotations qui réduit les étendues en forêt mature ayant une dynamique par 
trouées propice et des densités élevées de chicots, emploi d’herbicides et d’insecticides 
qui réduit l’abondance des insectes et de la végétation, modification du régime 
d’écoulement des eaux, absence de zones tampons à conservation le long des rives et 
récupération des arbres morts. Les récoltes de récupération postincendie diminuent le 
nombre de chicots et les peuplements résiduels et, par conséquent, elles font diminuer 
la qualité de l’habitat. D’ailleurs, il a été constaté en Saskatchewan que les effectifs du 
Moucherolle à côtés olive (en fait, de la plupart des oiseaux insectivores) étaient moins 
élevés dans les peuplements brûlés avec coupe de récupération que dans ceux où 
cette récolte n’était pas faite (Morissette et al., 2002).  
 
Énergie et mines (exploration et extraction) 
 
Les activités d’exploration à la recherche de ressources énergétiques (p. ex. pétrole, 
gaz et hydroélectricité) et minérales, l’exploitation de ces ressources (p. ex. inondation 
de grandes superficies pour créer des réservoirs, résidus miniers) et la création de 
corridors de transport (p. ex. pipelines, lignes de transport d’électricité et routes) ont 
entraîné des effets considérables – perte, dégradation et fragmentation de l’habitat – 
sur certaines parties de l’aire de répartition du Moucherolle à côtés olive (Drummond et 
Loveland, 2010; Masek et al., 2011; Birch et Kaye, 2012). Les activités associées à ces 
industries peuvent aussi mener, par inadvertance, à la destruction de nids, d’œufs, 
d’oisillons ou d’adultes (Van Wilgenburg et al., 2013).  
 
Van Wilgenburg et al. (2013) ont estimé que 48 400 ha environ sont perturbés 
annuellement par la construction de puits, de pipelines et de lignes sismiques dans 
l’écozone de la forêt boréale du bassin sédimentaire de l’Ouest canadien. Cette 
superficie représente la perte d’environ 7 301 nids (de nombreuses espèces) chaque 
année (Van Wilgenburg et al., 2013). La construction de puits, de pipelines et de lignes 
sismiques est particulièrement courante dans le nord de l’Alberta et le nord-est de la 
Colombie-Britannique (Schneider et al., 2003; Calvert et al., 2013; Van Wilgenburg 
et al., 2013). Bien que le Moucherolle à côtés olive privilégie des paysages fragmentés, 
Haché et al. (2014) ont établi que les perturbations linéaires du paysage ont une 
incidence négative sur la densité de l’espèce et, par conséquent, elle peut subir le 
contrecoup de la construction de tels ouvrages. Par ailleurs, il s’aménage des pipelines 
et des routes connexes à certains endroits de l’aire d’hivernage de l’espèce dans le 
nord des Andes (Davis et al., 1997). 
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Des activités minières ciblant une grande variété de minerais (p. ex. or, diamant, zinc, 
plomb et cuivre) se déroulent dans toute l’aire de répartition du Moucherolle à côtés 
olive au Canada (Stothart, 2011). La superficie totale visée par des baux d’exploitation 
minière au Canada s’élève à 2,1 millions ha (Cheng et Lee, 2014). Les provinces et 
territoires qui ont attribué la superficie la plus grande de la zone de la forêt boréale à 
des baux d’exploitation minière sont l’Alberta (3 206 km2), l’Ontario (1 686 km2), le 
Manitoba (1 463 km2) et les Territoires du Nord-Ouest (1 431 km2) (Cheng et Lee, 
2014).  
 
Dans le nord de son aire de répartition, surtout dans la forêt boréale, l’espèce est 
souvent associée aux endroits où il y a de l’eau – lacs, rivières, tourbières, étangs, 
fondrières et rives boisées (Altman et Sallabanks, 2012). Cette préférence s’explique 
probablement par la grande abondance d’insectes dans ces secteurs (Altman et 
Sallabanks, 2012). Par conséquent, il semble raisonnable de penser que les activités 
qui suppriment des milieux forestiers et modifient les régimes hydrologiques sont 
susceptibles d’avoir un effet sur le Moucherolle à côtés olive là où ces activités et 
l’espèce coexistent.  
 
Habitat de reproduction : développement résidentiel et commercial 
 
Le développement résidentiel et commercial entraîne des pertes d’habitat permanentes 
et il est considéré comme la principale cause de la déforestation aux États-Unis, et 
comme un facteur responsable de la déforestation au Canada, en particulier dans le 
sud de l’Ontario et du Québec, ainsi que dans le sud-ouest de la Colombie-Britannique 
(Radeloff et al., 2005; Sun et al., 2007; Latendresse, 2008; Masek et al., 2011). Le 
développement urbain contribue au recul de l’habitat du Moucherolle à côtés olive, mais 
les effets de ce développement sur la taille de sa population demeurent inconnus. 
Manley et al. (2006) ont constaté que l’abondance du Moucherolle à côtés olive dans 
les vestiges de peuplements forestiers près du bassin du lac Tahoe diminuait à mesure 
qu’augmentait l’activité de développement dans le secteur. Comme le Moucherolle à 
côtés olive vit dans les forêts boréales nordiques et les régions montagneuses de 
l’Ouest, l’urbanisation ne constitue vraisemblablement qu’un facteur mineur de perte 
d’habitat dans son cas. Cela dit, elle a pu jouer un rôle plus important dans les régions 
sud de son habitat et près des zones urbaines isolées de l’Ouest canadien. 
 
Déplacement et altération de l’habitat 
 
Les espèces d’oiseaux migrateurs qui volent sur de longues distances dépendent 
d’habitats multiples et spatialement hétérogènes au cours de leur cycle annuel 
(reproduction, migration et hivernage). Cela les rend particulièrement vulnérables aux 
impacts des changements climatiques, puisque tout changement le long de la voie 
migratoire pourrait avoir des incidences négatives sur la population (Newson et al., 
2009; Robinson et al., 2009). On dispose de peu de données pour établir des liens 
directs entre les changements climatiques et le déclin de la population du Moucherolle à 
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côté olive; toutefois, selon Cumming et al. (2014), il est fort possible que l’évolution du 
climat modifie la répartition des espèces aviaires.  
 
Conditions météorologiques extrêmes et tempêtes 
 
Les tempêtes tropicales tuent parfois en grand nombre les insectivores aériens qui 
migrent à l’automne; ainsi, un seul ouragan (ouragan Wilma, en 2005) a eu un effet 
mesurable sur la population d’un autre insectivore aérien, le Martinet ramoneur (Dionne 
et al., 2008). Les effets nuisibles du temps froid et pluvieux sur d’autres insectivores 
aériens au moment de la reproduction sont bien connus (voir p. ex. Brown et Brown, 
2000), et on s’attend à ce que les changements climatiques augmentent la fréquence 
des conditions météorologiques extrêmes (Huber et Gulledge, 2011). 
 
Il est plausible que les extrêmes météorologiques aient des effets négatifs sur les 
populations du Moucherolle à côtés olive, mais ils pourraient aussi avoir des effets 
positifs. Cela dit, les conditions météorologiques ayant une grande incidence sur 
l’activité du feu (Flannigan et al., 2009), on s’attend à ce que l’étendue, l’intensité et la 
fréquence des incendies de forêt s’accroissent en raison des printemps et des étés plus 
chauds et de la moindre disponibilité de l’eau (Flannigan et al., 2009; North American 
Bird Conservation Initiative US Committee, 2010; de Groot et al., 2013; Girardin et al., 
2013). Voilà qui pourrait créer un habitat de brûlis convenant au Moucherolle à côtés 
olive.  
 
Pesticides (effets directs) 
 
Mineau et Whiteside (2013) proposent que les pesticides soient considérés comme un 
facteur important dans les efforts visant à déterminer les causes du déclin des 
populations d’oiseaux en Amérique du Nord, plus particulièrement des espèces qui se 
reproduisent, hivernent ou migrent dans des zones qui traversent des terres agricoles. 
Les auteurs n’ont pu établir une distinction entre les effets directs des pesticides 
(c.-à-d. toxicité par ingestion de semences enrobées, inhalation, absorption par la peau 
ou consommation d’une proie contaminée) et les effets indirects (p. ex. sur l’habitat ou 
par la perturbation de la chaîne alimentaire), et ont conclu que les deux se produisent 
probablement (Mineau et Whiteside, 2013). Bien qu’on dispose de très peu de données 
sur les effets des pesticides sur cette espèce, leur emploi dans les aires de 
reproduction et d’hivernage a été directement mis en cause dans la mortalité et la perte 
d’habitat de nombreuses espèces aviaires (p. ex. Chamberlain et al., 2000; Boatman 
et al., 2004; Mineau, 2005).  
 
La plupart des pesticides organochlorés (produits chimiques de la famille du DDT) sont 
interdits depuis des décennies en Amérique du Nord. On connaît peu de choses sur 
l’étendue de l’exposition aux pesticides organochlorés du Moucherolle à côtés olive et 
d’autres passereaux migrateurs néotropicaux tout au long de leur cycle de vie (Gard et 
al., 1993; Klemens et al., 2000), mais certains indices donnent à penser que les 
insectivores migrateurs néotropicaux sont encore exposés aux pesticides 
organochlorés en Amérique du Nord (Sager, 1997; Klemens et al., 2000). Cette 
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situation est parfois imputable aux lacunes dans les lois qui restreignent l’emploi des 
pesticides et parfois à des épandages illicites. Ces pesticides sont peut-être encore 
utilisés en Amérique du Sud et en Amérique centrale (Klemens et al., 2000; Lebbin 
et al., 2010; Nebel et al., 2010) dans la lutte contre les moustiques nuisibles, la lutte 
antiparasitaire en agriculture ou à d’autres fins. L’endosulfan (principalement utilisé sur 
une variété de cultures vivrières) est exclu de cette interdiction d’utilisation des 
pesticides organochlorés, mais son emploi sera éliminé graduellement aux États-Unis 
d’ici 2016, car il a été jugé que ce pesticide présente un risque inacceptable pour les 
travailleurs agricoles et les espèces sauvages (U.S. Environmental Protection Agency, 
2010). De façon générale, les oiseaux sont très vulnérables à l’intoxication due à 
l’endosulfan (U.S. Environmental Protection Agency, 2010). Plusieurs autres pays ont 
emboîté le pas et décidé d’interdire le produit chimique par la Convention de Stockholm 
sur les polluants organiques persistants, un traité international de protection de 
l’environnement signé en 2001( Secrétariat de la Convention de Stockholm, 2011). 
 
L’utilisation des composés organophosphorés/organophosphatés et des carbamates 
s’est accrue depuis les restrictions imposées sur la plupart des pesticides 
organochlorés en Amérique du Nord dans les années 1970 et leur interdiction dans les 
années 1980 ( Commission for Environmental Cooperation of North America, 2003). 
Les oiseaux et les autres espèces de vertébrés sont vulnérables s’ils ingèrent ou 
absorbent de quelque façon que ce soit des pesticides organophosphorés ou des 
pesticides de la famille des carbamates, et il semble que les oiseaux y soient plus 
sensibles que les autres vertébrés (Freedman, 1995; Friend et Franson, 1999).  
 
Les impacts directs des néonicotinoïdes, classe relativement nouvelle de pesticides, 
sont inconnus pour les espèces insectivores comme le Moucherolle à côtés olive 
(Mineau et Palmer, 2013; Goulson, 2014). Hallmann et al. (2014) ont établi une 
corrélation entre les concentrations des néonicotinoïdes dans les eaux superficielles et 
le déclin d’oiseaux insectivores aux Pays-Bas. Les auteurs laissent entendre que le 
déclin est lié à une réduction des insectes-proies, mais ils n’ont pu exclure les voies 
d’exposition directe par lesquelles les néonicotinoïdes pourraient avoir eu un effet sur 
les oiseaux.   
 
On ignore si le Moucherolle à côtés olive est exposé aux pesticides néonicotinoïdes, 
mais vu ses préférences en matière d’habitat, cette exposition est probablement faible 
dans les aires de reproduction, même en tenant compte de la mobilité et de la 
persistance des néonicotinoïdes dans l’environnement (Hladik et al., 2014).  
 
Mercure 
 
Le mercure est un élément naturellement présent dans l’environnement, et dont la 
présence s’accroît en raison de certaines activités humaines. Dans de nombreux 
milieux aquatiques de la presque totalité du paysage, le mercure provient 
principalement du transport et du dépôt atmosphériques à grande distance (Fitzgerald 
et al., 1998; U.S. Geological Survey, 2000). Le mercure biodisponible est aussi entraîné 
dans les bassins hydrographiques en résultat d’activités forestières, de la création de 



Programme de rétablissement du Moucherolle à côtés olive 2015 

 23 

réservoirs hydroélectriques et de diverses activités industrielles (Porvari et al., 2003; 
Vuori et al., 2003; Wiener et al., 2003). De grandes quantités de mercure accumulées 
sur des milliers d’années dans les tourbières dorment actuellement sous le pergélisol; 
ce mercure pourrait finir par être libéré (Rydberg et al., 2010) dans certaines parties de 
l’aire de répartition du Moucherolle à côtés olive. Les concentrations de mercure dans 
les réseaux trophiques aquatiques sont habituellement corrélées avec de faibles pH et, 
par conséquent, elles augmentent d’ouest en est, dans les réseaux trophiques d’eau 
douce (Depew et al., 2013) pour l’ensemble du Canada.  
 
L’exposition au mercure peut faire diminuer le succès de la reproduction, modifier la 
faculté de réponse immunitaire et entraîner des effets sur le comportement et la 
physiologie des oiseaux (Scheuhammer et al., 2007; Hawley et al., 2009). Des 
recherches menées par Keller et al. (2014) ainsi que par Rimmer et al. (2010) font 
croire que le mercure est soumis au processus de bioamplification chez les espèces 
d’oiseaux chanteurs terrestres qui se nourrissent d’invertébrés. Dans certaines parties 
de son aire de répartition, le Moucherolle à côtés olive serait exposé à de fortes 
concentrations de méthylmercure (MeHg) en raison de son régime alimentaire qui se 
compose d’insectes prédateurs contenant du mercure et de sa tendance à chercher de 
la nourriture dans les milieux humides acides où le mercure prend facilement sa forme 
toxique (méthylmercure, MeHg) (Greenberg et Matsuoka, 2010; Evers et al., 2011; 
Edmonds et al., 2012). Une récente étude menée à grande échelle sur les 
concentrations de mercure chez une espèce semblable, le Quiscale rouilleux 
(Euphagus carolinus), a fait ressortir la menace potentielle associée à ce contaminant, 
plus particulièrement pour la population du nord-est de l’Amérique du Nord (Edmonds 
et al., 2010). Les concentrations de mercure dans les plumes du Quiscale rouilleux 
nichant dans l’écorégion de la forêt acadienne de la Nouvelle-Angleterre et des 
Maritimes (Maine, New Hampshire, Vermont, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse) 
étaient plusieurs fois plus élevées que les concentrations observées dans les plumes 
des individus présents dans l’aire d’hivernage du sud des États-Unis et dans les sites 
de reproduction en Alaska (Edmonds et al., 2010). 
 
Précipitations acides 
 
Les précipitations acides sont considérées comme un facteur contribuant au déclin des 
forêts d’épinettes de l’ensemble de l’est des États-Unis (U.S. Environmental Protection 
Agency, 2014), et on suppose que c’est aussi le cas au Canada. L’acidification peut 
altérer l’habitat et contribuer à la modification de la composition des communautés 
d’invertébrés du sol (voir la section « Réduction de la disponibilité des insectes-
proies »), à la perte de sites privilégiés pour la nidification et/ou l’alimentation (Hames 
et al., 2002), à une augmentation de l’incubation et de la vigilance, ainsi qu’à un risque 
accru de prédation (Brotons et al., 1998). L’acidification des forêts contribue aussi au 
lessivage du calcium des sols, un phénomène particulièrement marqué dans la partie 
nord-est du continent (Driscoll et al., 2001), où le pouvoir tampon du sol est plutôt 
médiocre en raison du faible pH et de la saturation en azote (c.-à-d. que les nitrates 
entraînent des quantités supplémentaires de calcium du sol) (U.S. Environmental 
Protection Agency, 2014). Durant la saison de ponte, les passereaux doivent obtenir du 
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calcium de leurs aliments (Hames et al., 2002), et une carence en calcium au cours de 
cette période fait que la coquille des œufs devient mince, fragile et plus poreuse, ce qui 
peut causer l’échec de la reproduction. Bien qu’il n’existe aucune preuve directe, 
l’acidification de l’habitat de reproduction du Moucherolle à côtés olive pourrait avoir des 
effets négatifs sur l’espèce. L’acidification a joué un rôle dans le déclin de la Grive des 
bois (Hames et al., 2002), ainsi que celui d’autres passériformes du nord de l’Europe 
(Graveland et Drent, 1997; Mänd et al., 2000).  
 
Collisions avec des constructions humaines et des véhicules  
 
Les bâtiments, les lignes électriques et téléphoniques, les tours de communication, les 
éoliennes et d’autres constructions humaines en hauteur présentent un danger de mort 
pour de nombreuses espèces d’oiseaux, surtout pendant la migration. 
 
Chaque année, environ 25 millions d’oiseaux (de nombreuses espèces) meurent à la 
suite de collisions avec des fenêtres (Machtans et al., 2013), et de 365 à 988 millions 
d’oiseaux sont tués aux États-Unis (Loss et al., 2014a). Le niveau de risque de mortalité 
du Moucherolle à côtés olive attribuable à des collisions se situe dans la moyenne pour 
l’ensemble des types de bâtiments, lorsqu’on compare ces données avec toutes celles 
disponibles pour d’autres espèces (risque 1,1 fois plus grand que pour la moyenne 
d’autres espèces) (Loss et al., 2014a), mais le risque de collision avec des immeubles 
de grande hauteur est 3,2 fois plus élevé que celui pour la moyenne d’autres espèces 
(Loss et al., 2014a). Il est difficile de savoir si le nombre de mortalités attribuables à ce 
type d’accident suffit pour nuire à l’échelle des populations. 
 
On estime que de 2,5 à 25,6 millions d’oiseaux (de nombreuses espèces) sont tués 
chaque année par collision avec des lignes de transmission au Canada (Rioux et al., 
2013) et qu’aux États-Unis, entre 12 et 64 millions d’oiseaux meurent chaque année en 
frappant des lignes électriques (dont 8 à 57 millions par collision et 0,9 à 11,6 millions 
par électrocution) (Loss et al., 2014c). L’impact de ces collisions n’a pas été quantifié 
pour le Moucherolle à côtés olive. 
 
Chaque année, environ 6,8 millions d’oiseaux (de nombreuses espèces) sont tués par 
collision avec des tours de communication aux États-Unis et au Canada (Longcore 
et al., 2012). La mortalité est plus fréquente pour les oiseaux migrateurs néotropicaux, 
mais le taux de mortalité attribuable aux collisions par rapport à l’effectif estimé du 
Moucherolle à côtés olive est un des plus bas de toutes les espèces observées 
(Longcore et al., 2013). 
 
Chaque année, environ 23 300 oiseaux de nombreuses espèces sont tués lorsqu’ils 
frappent des éoliennes (Zimmerling et al., 2013). On s’attend à ce que presque 50 % de 
ces mortalités surviennent en Ontario (Zimmerling et al., 2013). L’impact de ces 
collisions n’a pas été quantifié pour le Moucherolle à côtés olive.  
 
Bishop et Brogan (2013) estiment qu’environ 3 462 oiseaux (de nombreuses espèces) 
ont été tués par 100 km de routes asphaltées d’une ou de deux voies, en dehors des 
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grands centres urbains au Canada durant chaque saison de nidification, et Loss et al. 
(2014b) indiquent que chaque année, aux États-Unis, de 89 à 340 millions d’oiseaux 
meurent en frappant des véhicules. Bien qu’il y ait des exceptions, les taux de mortalité 
attribuables à ce type de collision augmentent souvent avec l’accroissement de la 
vitesse des véhicules, la largeur des corridors de circulation routière et l’altitude de la 
route (au-dessus des terres avoisinantes) (Case, 1978; Baudvin, 1997; Loss et al., 
2014b). En Amérique du Nord, les passériformes comptent pour 40 % des cas de 
mortalité attribués à des collisions entre oiseaux et véhicules, mais le Moucherolle à 
côtés olive n’a été observé dans aucune des 28 études de relevés des routes en 
Amérique du Nord qui ont été examinées par Bishop et Brogan (2013).  
 
Espèces indigènes et non indigènes problématiques 
 
Les chats domestiques et les chats errants représentent la plus importante source de 
mortalité d’oiseaux au Canada (Calvert et al., 2013). On estime que chaque année, 
environ de 2 à 7 % de tous les oiseaux du sud du Canada sont tués par des chats 
(Blancher, 2013). Même si la mortalité causée par ces félins n’est pas aussi 
préoccupante dans les régions nordiques, le Moucherolle à côtés olive serait plus 
vulnérable dans les régions rurales et du sud de son aire de reproduction, ainsi que le 
long des voies migratoires.  
 
Le Mésangeai du Canada, le Geai de Steller (Cyanocitta stelleri), le Grand Corbeau, le 
Grand Polatouche (Glaucomys sabrinus), l’écureuil roux et l’écureuil de Douglas 
(Tamiasciurus douglasii) sont des prédateurs présumés des oeufs et des oisillons du 
Moucherolle à côtés olive (Altman et Sallabanks, 2012). Le Faucon pèlerin (Falco 
peregrinus) est un prédateur présumé des adultes (Altman et Sallabanks, 2012).  
 
 
5. Objectifs en matière de population et de répartition 
 
Vu les changements importants et peut-être irréversibles de l’habitat du Moucherolle à 
côtés olive dans ses aires de reproduction, de migration et d’hivernage, il est sans 
doute impossible de ramener la taille de cette population aux sommets qu’elle a 
atteints. Toutefois, puisqu’il y a actuellement un nombre adéquat d’individus pour 
assurer une reproduction continue et suffisante pour maintenir des populations 
reproductrices, il est donc raisonnable de fixer des objectifs afin d’arrêter le déclin de la 
population, puis d’augmenter la population au cours d’une période donnée. 
 

• L’objectif de population à court terme pour le Moucherolle à côtés olive au 
Canada est d’arrêter le déclin national, d’ici 2025 (soit dans les 10 ans suivant la 
publication du présent programme de rétablissement dans le Registre public des 
espèces en péril) tout en veillant à ce que la population ne diminue pas de plus 
de 10 % au cours de cette période.  

• L’objectif de population à long terme (après 2025) est d’assurer une tendance 
démographique positive sur 10 ans pour le Moucherolle à côtés olive au Canada. 
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• L’objectif de répartition pour le Moucherolle à côtés olive est de maintenir la zone 
d’occurrence actuelle (zone englobant la répartition géographique de toutes les 
populations connues) au Canada. 

 
Les objectifs de population portent sur le déclin à long terme de l’espèce, qui a justifié la 
désignation du Moucherolle à côtés olive comme espèce menacée (COSEWIC, 2008). 
Il est reconnu que l’ensemble de données du Relevé des oiseaux nicheurs (BBS, pour 
Breeding Bird Survey) (voir la section 3.2 – Population et répartition) comporte des 
lacunes en ce qui concerne le Moucherolle à côtés olive; c’est pourquoi le programme 
de rétablissement comprend des approches pour améliorer le suivi de l’espèce. À 
mesure que de nouveaux renseignements deviendront disponibles, les objectifs de 
population et de répartition pourront être révisés, au besoin, aux fins du rétablissement 
de l’espèce.  
 
On a jugé qu’une période de 10 ans convenait pour évaluer l’évolution de la population 
du Moucherolle à côtés olive. Cet espace de temps a été retenu parce qu’arrêter le 
déclin d’une espèce est difficile et ne peut s’accomplir en quelques années, et parce 
que les évaluations d’espèces du COSEPAC sont effectuées tous les 10 ans. Les 
critères d’évaluation du COSEPAC comprennent un examen des changements 
d’effectifs sur des périodes de 10 ans. 
 
Ces objectifs seront revus au moment d’établir le rapport requis (art. 46 de la LEP) sur 
la mise en œuvre du présent programme de rétablissement et sur les progrès réalisés 
pour en atteindre les objectifs cinq ans après la publication du programme.  
 
 
6. Stratégies et approches générales pour l’atteinte des 

objectifs 
 
6.1 Mesures déjà achevées ou en cours 
 
De nombreuses activités ont été lancées depuis la dernière évaluation effectuée par le 
COSEPAC (COSEWIC, 2008). Voici des exemples qui illustrent les principaux 
domaines de travaux visés, pour mettre en contexte les grandes stratégies de 
rétablissement présentées à la section 6.2. Les mesures sont achevées ou en cours : 
 

• L’American Bird Conservancy et d’autres groupes partenaires ont proposé un 
projet portant sur le Moucherolle à côtés olive pour déterminer les liens 
migratoires entre les populations nicheuses et les populations en hivernage, et 
pour établir le rôle des proies comme facteur limitatif dans les territoires de 
nidification. Les travaux subséquents cibleront les lieux et les partenariats voulus 
pour des mesures de conservation fondées sur les résultats des premiers 
travaux (Hagelin et al., 2013). 
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• Une évaluation des effets portera sur plusieurs espèces (dont le Moucherolle à 
côtés olive), dans le cadre du Plan de mise en œuvre conjoint Canada-Alberta 
pour la surveillance visant les sables bitumineux. 

• Le Projet de modélisation de l’avifaune boréale (PMAB) a établi la carte de la 
qualité relative de l’habitat (Haché et al., 2014). 

• Des études d’observation de l’utilisation de l’habitat serviront à établir les 
caractéristiques qui distinguent l’habitat convenable et à créer des modèles de 
répartition de l’espèce pour les Maritimes (A. Westwood, comm. pers.).  

• Des études porteront sur les impacts des changements climatiques, la 
dégradation de l’habitat, le comportement migratoire et la connectivité, ainsi que 
sur la productivité du Moucherolle à côtés olive qui niche en Alaska (T. Stehelin, 
comm. pers.).  

• Des plans régionaux de conservation des oiseaux pour le Canada qui établissent 
des objectifs et des mesures de conservation seront achevés et publiés pour des 
espèces d’oiseaux d’intérêt prioritaire (y compris le Moucherolle à côtés olive) 
(Environment Canada, 2014b). 

• Des recherches seront menées sur les paramètres de prévision du déclin à 
grande échelle d’insectivores aériens dans l’ensemble de l’Amérique du Nord 
(voir p. ex. Morrissey et al., 2014).  

• L’équipe de rétablissement des oiseaux terrestres de Terre-Neuve-et-Labrador 
est en train de planifier le rétablissement du Moucherolle à côtés olive.  

• Des pratiques et des initiatives forestières et sylvicoles dans des régions un peu 
partout au pays qui ont pour objectif de préserver des caractéristiques d’habitat 
jugées importantes pour le Moucherolle à côtés olive et/ou de déterminer quels 
sont les milieux occupés.  

• Il est tenu compte du Moucherolle à côtés olive dans les évaluations 
environnementales et les projets d’aménagement des terres au Canada, et des 
des mesures d’atténuation sont établies.  

 
Au Canada, peu de travaux de conservation ont ciblé le Moucherolle à côtés olive. 
Cependant, plusieurs recherches et projets de planification et d’éducation mis en œuvre 
au Canada et aux États-Unis centrent leurs activités sur l’espèce ou l’englobent. C’est 
le cas des initiatives suivantes : 
 

• Projet de modélisation de l’avifaune boréale (http://www.borealbirds.ca/) 
• The Boreal Songbird Initiative (http://www.borealbirds.org/) 
• Initiative boréale canadienne (http://www.borealcanada.ca/) 
• Relevé des oiseaux nicheurs (https://www.pwrc.usgs.gov/BBS/) 
• Atlas des oiseaux nicheurs (et rapports associés sur les espèces rares) 

(http://www.bsc-eoc.org/volunteer/atlas) 
 

http://www.borealbirds.ca/
http://www.borealbirds.org/
http://www.borealcanada.ca/
https://www.pwrc.usgs.gov/BBS/
http://www.bsc-eoc.org/volunteer/atlas
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6.2 Orientation stratégique pour le rétablissement 
 
Tableau 3. Planification du rétablissement du Moucherolle à côtés olive 
 

Menace ou 
facteur limitatif 

Stratégie 
générale de 

rétablissement 
Priorité Description générale des activités de recherche et de gestion 

Toutes les 
menaces 

Conservation et 
gestion de 

l’habitat et de 
l’espèce 

 

Élevée • Conserver l’habitat jugé important pour cette espèce et ses proies au moment de 
la reproduction et hors de cette période.  

Moyenne 
• Favoriser le respect des principes de la lutte antiparasitaire intégrée et 

encourager l’emploi de pesticides sans danger pour l’environnement à petite 
échelle. 

Faible • Lutter contre les espèces problématiques, lorsque cela est faisable et jugé 
nécessaire.  

Lacunes à 
combler dans les 
connaissances en 

vue du 
rétablissement  

Suivi et 
recherche  

Élevée 

• Établir l’importance relative des menaces connues et présumées pour cet 
oiseau, ses proies et leur habitat (voir l’annexe B pour obtenir des précisions);  

• Élaborer et mettre en œuvre des protocoles normalisés et des plans de relevé 
(collecte et analyse des données) pour faire le suivi des populations de l’espèce 
(plus particulièrement pour les aires non étudiées dans le cadre du Relevé des 
oiseaux nicheurs – BBS), de ses populations d’insectes-proies et des 
caractéristiques de leur habitat;  

• Repérer les voies migratoires, la connectivité migratoire et les lieux importants de 
halte migratoire; 

• Déterminer l’utilisation de l’habitat, les tendances des populations locales et les 
tendances relatives à l’habitat dans les lieux d’hivernage et durant la migration;  

• Étudier les facteurs influant sur le rendement de la reproduction, la survie et sur 
la fidélité au site de nidification; 

• Concevoir et valider des modèles tant à l’échelle nationale que régionale. 

Moyenne • Faire des estimations des principaux paramètres démographiques pour 
l’ensemble du cycle annuel. 

Faible • Perfectionner les estimations de la population au Canada.  

Toutes les 
menaces Lois et politiques Élevée 

• Élaborer et mettre en œuvre des pratiques de gestion bénéfiques et des 
politiques pour l’espèce, ses insectes-proies et leur habitat notamment dans les 
domaines suivants : exploitation forestière, brûlage dirigé, énergie et mines et 
développement résidentiel et commercial. 
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Menace ou 
facteur limitatif 

Stratégie 
générale de 

rétablissement 
Priorité Description générale des activités de recherche et de gestion 

Moyenne 

• Mettre en œuvre les politiques et les programmes existants de réduction pour 
diminuer et/ou atténuer la menace de pollution et créer de nouveaux 
programmes et politiques dans les domaines où existent des lacunes;  

• Appliquer des mesures de conservation des écosystèmes par le biais de normes 
et de codes pour le secteur privé.  

Faible 
• Revoir les politiques sur la conception des fenêtres pour les bâtiments fédéraux 

et autres bâtiments se trouvant le long des voies migratoires pour réduire la 
probabilité de collisions avec les fenêtres. 

Toutes les 
menaces 

Éducation et 
sensibilisation, 
intendance et 
partenariats 

Élevée 

• Promouvoir la conformité aux lois et aux politiques internationales, fédérales 
(p. ex. la LEP, la Loi de 1994 sur la Convention concernant les oiseaux 
migrateurs), aux lois et aux politiques provinciales et municipales, ainsi que les 
pratiques de gestion bénéfiques qui protègent l’espèce, ses proies et leur habitat; 

• Favoriser la coopération et la collaboration nationales pour combler les lacunes 
dans les connaissances afin d’atténuer les menaces au Canada;  

• Promouvoir la coopération et la collaboration internationales en vue de combler 
les lacunes dans les connaissances et d’atténuer les menaces en dehors de la 
saison de reproduction; 

• Favoriser les relations de collaboration avec les gouvernements, les propriétaires 
fonciers, les aménagistes forestiers, les agriculteurs, les entreprises, les 
propriétaires d’animaux de compagnie et d’autres afin d’atténuer les menaces 
pour l’espèce, ses proies et son habitat. 

Moyenne 

• Appuyer les possibilités de participation du grand public à la conservation de 
l’habitat; 

• Susciter la participation des bénévoles aux relevés et au suivi; 
• Promouvoir la protection des écosystèmes grâce à la certification du secteur 

privé, si cela est jugé nécessaire au rétablissement de cette espèce.  
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6.3 Commentaires à l’appui du tableau de planification du 
rétablissement  

 
Le rétablissement du Moucherolle à côtés olive exigera l’engagement, la collaboration 
et la coopération des compétences internationales, fédérales, provinciales et 
territoriales, des conseils de gestion des ressources fauniques, des peuples 
autochtones, des collectivités locales, des propriétaires fonciers, de divers secteurs 
industriels et d’autres intéressés. Compte tenu de la grande aire de répartition de 
l’espèce au pays, il sera important d’effectuer un suivi de l’état de l’habitat, la tendance 
des populations et la répartition de l’espèce de sorte que l’efficacité des efforts de 
rétablissement puisse être évaluée et améliorée, au besoin. 
 
Les insectivores aériens sont en déclin dans l’ensemble du Canada (voir p. ex. 
McCracken 2008; Nebel et al., 2010; North American Bird Conservation Initiative, 
2012). Les activités de suivi et de recherche et la mise en place d’autres stratégies 
générales définies dans le présent programme de rétablissement profiteront sans aucun 
doute à un vaste éventail d’espèces d’insectivores aériens.  
 
Conservation et gestion de l’espèce et de son habitat  
 
On ignore à l’heure actuelle si l’habitat de reproduction est un facteur limitatif au 
Canada. La survie de l’espèce dépend toutefois de la gestion et de la protection 
d’un habitat adéquat, plus particulièrement dans les aires où de grandes parties 
d’habitat risquent d’être perdues ou de se détériorer. En outre, il faut mieux comprendre 
les tendances de la dynamique des populations des espèces-proies pour déterminer 
s’il serait très avantageux pour les populations du Moucherolle à côtés olive de 
maintenir, d’améliorer ou de remettre en état l’habitat qui convient à la reproduction 
d’insectes. 
 
La recherche des principaux facteurs qui limitent les populations du Moucherolle à 
côtés olive et la détermination de l’importance relative de la disponibilité de l’habitat de 
reproduction par rapport à l’habitat hors de la période de reproduction sont des activités 
essentielles au rétablissement de l’espèce. Il est important de savoir où orienter le plus 
efficacement les ressources financières, la recherche et le suivi pour la conservation de 
l’espèce et de son habitat.  
 
La meilleure gestion de l’habitat de reproduction n’arrivera pas à rétablir l’espèce à 
moins que les habitats hors de la période de reproduction ne soient aussi maintenus. 
Ainsi, la collaboration avec les autorités étrangères et les organisations non 
gouvernementales pour préserver, restaurer et améliorer les habitats de migration et 
d’hivernage est un élément aussi important du programme de rétablissement. Cette 
collaboration devrait avoir un effet de synergie sur plusieurs autres espèces en péril 
dont les habitats de migration et d’hivernage chevauchent ceux du Moucherolle à côtés 
olive (voir l’annexe A). 
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Suivi et recherche 
 
On ne sait pas dans quelle mesure les menaces au pays participent au déclin des 
populations ni si les principaux facteurs de ce déclin se trouvent ailleurs, à un autre 
moment du cycle annuel de l’espèce. Il faudra adopter une approche systématique de 
recherche et de suivi (portant sur toutes les étapes du cycle vital annuel et l’aire 
d’occupation complète) pour mieux comprendre la situation de l’espèce, ainsi que les 
menaces et les facteurs limitatifs au Canada et hors du pays. À l’heure actuelle, le suivi 
adéquat de l’espèce se limite essentiellement aux aires près des populations humaines. 
On ignore si les tendances observées au moyen des relevés en bordure de route 
(c.-à-d. le BBS) dans la partie sud de l’aire de répartition reflètent la tendance actuelle 
de la population nationale d’oiseaux nicheurs. Il importe donc de réaliser d’autres 
relevés et activités de suivi dans les régions plus au nord de cette aire et les habitats 
d’altitude moyenne ou élevée, où il ne se fait aucun suivi adéquat dans le cadre du 
BBS.  
 
Comme on vise à stabiliser et, pour finir, à accroître les populations de l’espèce, il 
convient de déterminer l’habitat qui serait convenable, mais que l’espèce n’occupe pas, 
ainsi que les lieux importants de passage ou de halte au cours de la migration. La 
détermination des principaux paramètres démographiques pour l’ensemble du cycle 
annuel du Moucherolle à côtés olive (p. ex. survie et succès de reproduction dans 
divers types d’habitats) permettra de mieux comprendre les caractéristiques des milieux 
qui conviennent le mieux, ainsi que les activités/milieux préoccupants pour l’espèce, la 
taille de la population, etc. En plus de ces activités, il sera nécessaire d’élaborer et de 
valider des modèles d’habitat correspondants à l’échelle nationale et régionale pour 
mieux comprendre dans quelles parties du paysage l’espèce pourrait se reproduire et 
pour participer aux efforts visant à protéger l’habitat. Les programmes de suivi sont 
moins bien établis dans les aires d’hivernage, mais ils sont essentiels et doivent être 
créés et mis en œuvre pour fournir de meilleures informations sur l’utilisation de l’habitat 
et les tendances locales des effectifs et de l’habitat. 
 
Des recherches sont nécessaires pour mieux comprendre les effets des menaces qui 
pèsent sur l’espèce. Des exemples de ces recherches sont présentés à l’annexe B. 
 
Alors que les activités de recherche et de suivi sont mises en œuvre, les données 
scientifiques déjà connues peuvent fournir une base de connaissances en vue de 
protéger les habitats connus et d’atténuer les menaces pour l’espèce.  
 
Lois et politiques 
 
Il existe de multiples moyens légaux pour protéger le Moucherolle à côtés olive et son 
habitat au Canada. Il importe de tirer tout le parti possible de ces moyens et de les 
employer pour protéger l’espèce. Quatre provinces canadiennes (Ontario, Québec, 
Nouveau-Brunswick et Terre-Neuve-et-Labrador) ont intégré cette espèce dans le 
champ d’application de leurs lois sur les espèces en péril, et il est important d’exploiter 
tout le potentiel de protection qu’apporte cette désignation. 
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Les interdictions générales en vertu de la Loi de 1994 sur la Convention concernant les 
oiseaux migrateurs et de ses règlements protègent les nids et les œufs du Moucherolle 
à côtés olive partout où ils se trouvent au Canada, peu importe à qui appartient le 
terrain. Cependant, des nids et des œufs peuvent être endommagés ou perturbés par 
mégarde, à la suite de nombreuses activités, y compris, sans toutefois s’y limiter, la 
déforestation. Durant la période de reproduction, il faut éviter d’entreprendre toute 
activité potentiellement destructrice ou perturbatrice là où la présence de l’espèce est 
probable ou signalée (Environment Canada, 2014a). Cette mesure d’atténuation peut 
aussi être adoptée par divers moyens – politiques et règlements d’aménagement, 
évaluations environnementales, etc. 
 
Des pratiques de gestion bénéfiques (PGB) et des politiques connexes pour le 
Moucherolle à côtés olive, ses proies et leur habitat doivent être élaborées et mises 
en œuvre, en fonction des meilleures données scientifiques. Pratiques et politiques 
peuvent contrer diverses menaces connues et présumées, y compris l’exploitation 
forestière et la sylviculture (p. ex. la récupération des arbres morts), la suppression des 
incendies (et le brûlage dirigé), l’exploration et l’exploitation des ressources 
énergétiques et minières, le développement résidentiel et commercial et les espèces 
problématiques. Les PGB pour cette espèce doivent être intégrées à celles d’autres 
espèces pour maintenir des paysages hétérogènes qui sont des mosaïques 
dynamiques des conditions d’habitat qui profitent à plusieurs espèces. Dans la mesure 
du possible, une approche multispécifique pour le rétablissement devrait être 
considérée. Les PGB à adopter par les gouvernements, l’industrie et même les 
particuliers peuvent contribuer de façon importante aux efforts soutenus pour 
l’ensemble de l’aire occupée par l’espèce, et elles seront nécessaires pour promouvoir 
le rétablissement du Moucherolle à côtés olive et la conservation à grande échelle 
partout sur le continent et en Amérique du Sud.  
 
Par-delà les frontières du Canada, la collaboration internationale sera importante pour 
décider de la politique de protection et réaliser des programmes de recherche et 
d’intendance qui permettront de rétablir et de protéger le Moucherolle à côtés olive, vu 
les menaces qui pèsent sur les quartiers d’hiver de l’espèce. Une collaboration de cette 
nature a déjà été établie, par exemple pour la Paruline du Canada (Cardellina 
canadensis) : l’Initiative de conservation visant la Paruline du Canada mettra en place 
ces types de programmes à l’échelle internationale dans les années à venir. Il pourrait 
être justifié d’élargir l’opération à d’autres espèces, dont le Moucherolle à côtés olive, 
ou de lancer une initiative comparable pour ce moucherolle. 
 
Éducation et sensibilisation, intendance et partenariats  
 
Il est nécessaire de favoriser les relations de collaboration avec divers ordres de 
gouvernement, les propriétaires fonciers, les aménagistes forestiers, les représentants 
de l’industrie et les propriétaires d’animaux de compagnie (pour n’en nommer que 
quelques-uns). Des activités d’intendance devraient être réalisées à des endroits 
stratégiques dans toute l’aire de répartition du Moucherolle à côtés olive, plus 
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particulièrement là où il y a un risque accru de développement dans un proche avenir. 
Aux endroits où le développement est prévisible, le besoin de PGB et de politiques 
pertinentes se fera grandissant. Il faut promouvoir les règlements, les politiques et les 
PGB qui assurent la protection de l’espèce pour favoriser la conformité. Les travaux 
d’exploration s’intensifient dans certaines parties de la région boréale du Canada, et les 
menaces qui pèsent sur elle ne feront qu’augmenter avec le temps. 
 
Préserver et améliorer l’habitat de reproduction du Moucherolle à côtés olive exigera de 
promouvoir la conservation et l’intendance à grande échelle. Les principales mesures à 
favoriser comprennent des pratiques d’exploitation forestière et de sylviculture qui 
assurent un habitat de reproduction et réduisent les risques de perturbation ou de 
destruction des nids et des œufs, ainsi que le brûlage dirigé pour accroître la 
disponibilité d’habitat adéquat. De plus, comme la vaste étendue de l’aire de répartition 
complexifie le suivi et les relevés à grande échelle et en raison de la difficulté d’accès à 
des parties de son aire de répartition (p. ex. région boréale), il est essentiel de 
concevoir des relevés ciblés, des approches novatrices pour les relevés (p. ex. suivi 
acoustique) et de promouvoir la participation et la collaboration de bénévoles. Il 
convient notamment d’intéresser les clubs d’ornithologues locaux qui connaissent les 
lieux où il y a de fortes densités de nicheurs et les scientifiques amateurs qui participent 
aux programmes d’atlas d’oiseaux et de relevés d’oiseaux nicheurs. En outre, la 
collecte de données axée sur la participation des citoyens (p. ex. l’initiative eBird) 
devrait être poursuivie pour appuyer la recherche et le suivi continus.  
 
7. Habitat essentiel 
 
Selon l’alinéa 41(1)c) de la Loi sur les espèces en péril, le programme de 
rétablissement doit comporter la désignation de l’habitat essentiel de l’espèce dans la 
mesure du possible. 
 
7.1 Désignation de l’habitat essentiel de l’espèce 
 
L’examen de l’aire de répartition géographique de l’espèce, de la spécificité de son 
habitat, de la taille de sa population et des menaces qui pèsent sur elle indique que 
l’habitat essentiel devrait être désigné à l’échelle du paysage4. Si on comprend de façon 
générale le caractère convenable de l’habitat (voir la section 3.3) et qu’une certaine 
modélisation du caractère convenable de l’habitat a été réalisée (Haché et al., 2014), 
il reste à déterminer si l’habitat est limitatif au Canada. Les renseignements dont on 

                                            
4 Environnement Canada reconnaît trois approches générales pour désigner l’habitat essentiel 
d’une espèce : à l’échelle du site (aire de répartition géographique petite ou localisée, besoins très 
spécifiques en matière d’habitat), à l’échelle de la région (aire de répartition géographique intermédiaire, 
besoins peu spécifiques ou très spécifiques en matière d’habitat), et à l’échelle du paysage (grande aire 
de répartition géographique, besoins peu spécifiques en matière d’habitat) (Environnement Canada, 
2013). Les trois échelles conceptuelles servent à établir le contexte aux fins de la désignation de l’habitat 
essentiel, de sa présentation et de la description des activités susceptibles de détruire cet habitat. 
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dispose ne permettent pas de désigner l’habitat essentiel à l’échelle du paysage pour 
les raisons suivantes : 
 

• On comprend mal quelle est la configuration appropriée des caractéristiques 
biophysiques importantes pour l’espèce à l’échelle du paysage, et les données 
manquent à cet égard. 

• Les besoins en matière d’habitat peuvent varier dans l’aire de répartition de 
l’espèce. Les unités de gestion (c.-à-d. les unités géographiques au sein 
desquelles l’habitat essentiel serait géré) doivent être identifiées de manière à 
tenir compte le mieux possible de la variation de l’utilisation de l’habitat. 

• Il y a un manque de données sur la présence et l’abondance du Moucherolle à 
côtés olive dans de grandes portions de son aire de répartition. Sans ces 
données, les modèles servant à prévoir l’habitat essentiel qui sont fondés sur les 
renseignements dont on dispose actuellement auront des capacités limitées pour 
ces portions. 

• Dans le cas du Moucherolle à côtés olive, on ne sait pas exactement si certains 
habitats présentant des caractéristiques biophysiques spécifiques conviennent 
mieux à l’espèce que d’autres sur le plan fonctionnel. Par exemple, certains 
habitats pourraient abriter de plus fortes densités d’individus ou de couples, et/ou 
résulter en un succès de reproduction plus élevé. Il y a peu de données 
concernant l’importance relative des types d’habitat convenable pour la taille des 
populations et les indicateurs de la qualité de l’habitat. 

• On connaît peu les relations entre les perturbations causées par l’activité 
humaine et la qualité de l’habitat. Il est nécessaire de mieux comprendre ces 
relations pour pouvoir offrir au Moucherolle à côtés olive une quantité suffisante 
d’habitat convenable et déterminer l’échelle et l’intensité auxquelles les activités 
pourraient probablement entraîner la destruction de l’habitat essentiel. 

 
Un calendrier des études (tableau 4) a été élaboré afin d’obtenir l’information 
nécessaire pour désigner l’habitat essentiel qui suffira pour atteindre les objectifs de 
population et de répartition. La désignation de l’habitat essentiel sera présentée dans 
une mise à jour du programme de rétablissement ou dans un plan d’action.  
 
7.2 Calendrier des études visant à désigner l’habitat essentiel  
 

Afin d’orienter le calendrier des études  (voir le tableau 4), le groupe du Projet de 
modélisation de l’avifaune boréale a entrepris récemment une modélisation qui aidera à 
comprendre les caractéristiques de l’utilisation de l’habitat par le Moucherolle à côtés 
olive (Haché et al., 2014). Ces auteurs ont évalué les caractéristiques de l’habitat du 
Moucherolle à côtés olive dans tout le pays d’après des données de points d’écoute, 
des paramètres de classification des terres (couverture terrestre, perturbation et 
topographie) et des données environnementales (climat). Si les résultats ont fait mieux 
connaître l’utilisation que fait l’espèce de l’habitat au Canada, ils ne peuvent servir à 
désigner l’habitat qui est essentiel à la survie ou au rétablissement de l’espèce, en 
raison du manque de renseignements pertinents (comme il est exposé à la section 7.1).  
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Le calendrier d’études suivant est proposé en vue d’obtenir les renseignements dont 
on a besoin pour désigner l’habitat essentiel.  
 
Tableau 4. Calendrier des études pour la désignation de l’habitat essentiel 

Description de l’activité Justification Échéancier 

Déterminer les unités de gestion qui 
conviennent d’après les besoins de 
l’espèce en matière d’habitat dans 
l’ensemble de son aire de répartition. 

Les besoins en matière 
d’habitat peuvent varier dans 
l’aire de répartition de l’espèce. 
Il convient de définir des unités 
de gestion afin de tenir compte 
le mieux possible de la variation 
de l’utilisation de l’habitat. 

2016 

Augmenter le suivi à des endroits 
stratégiques. 

Les données sur les effectifs, la 
productivité et d’autres mesures 
de la qualité de l’habitat sont 
rares pour de nombreuses 
régions du pays. Il faut 
augmenter le suivi à des 
endroits choisis pour valider et 
améliorer les récents modèles 
d’habitat (Haché et al., 2014).  

2016-2020 

Établir la configuration appropriée des 
caractéristiques biophysiques à 
l’échelle du paysage. 

Pour désigner l’habitat essentiel 
à l’échelle du paysage, il est 
nécessaire de comprendre les 
caractéristiques biophysiques 
que requiert l’espèce à cette 
échelle, et de déterminer 
comment ces caractéristiques 
doivent être configurées pour 
répondre aux besoins de 
l’espèce. 

2016-2019 

Déterminer la qualité de l’habitat pour 
l’ensemble des unités de gestion et 
au sein de chacune d’entre elles.  

Les données sur les effectifs, la 
productivité et d’autres mesures 
de la qualité de l’habitat 
peuvent permettre de repérer 
des zones particulières qui 
contribuent fortement à la 
survie ou au rétablissement du 
Moucherolle à côtés olive. 

2016-2020 

Déterminer les seuils d’étendue et 
d’intensité auxquels les activités 
humaines deviendraient susceptibles 

Il est nécessaire de mieux 
comprendre les relations entre 
les perturbations causées par 

2016-2020 
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Description de l’activité Justification Échéancier 
de détruire l’habitat qui convient à 
l’espèce. 

l’activité humaine et la qualité 
de l’habitat pour pouvoir offrir 
au Moucherolle à côtés olive 
une quantité suffisante d’habitat 
convenable et déterminer les 
seuils d’étendue et d’intensité à 
partir desquels les activités 
humaines deviendraient 
susceptibles de détruire 
l’habitat essentiel. 

Déterminer la quantité d’habitat 
convenable requise pour soutenir les 
objectifs de population et de 
répartition pour le Moucherolle à 
côtés olive. 

On ne sait pas si l’habitat 
constitue un facteur limitatif 
pour le Moucherolle à côtés 
olive au pays. Il faut évaluer si 
l’habitat au pays est suffisant 
pour atteindre les objectifs de 
population et de répartition.  

2020 

Élaborer et valider des modèles 
d’habitat pour déterminer les endroits 
où les caractéristiques biophysiques 
existent en quantité, en qualité et en 
configuration voulues dans chaque 
unité de gestion afin d’atteindre les 
objectifs de population et de 
répartition.  

Les résultats des études 
susmentionnées permettront de 
bâtir des modèles permettant 
de déterminer la localisation 
géographique, la quantité et la 
qualité de l’habitat qui devrait 
être désigné comme habitat 
essentiel pour le Moucherolle à 
côtés olive. 

2021 
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8. Mesure des progrès 
 
Les indicateurs de rendement énumérés plus bas permettront d’évaluer les progrès 
accomplis vers l’atteinte des objectifs en matière de population et de répartition.  
 

• À court terme (10 ans; avant 2025), les tendances à la baisse sont freinées ou 
inversées, de sorte que les populations canadiennes du Moucherolle à côtés 
olive ne perdent pas plus de 10 %. 

• À long terme (après 2025), une tendance positive sur 10 ans est observée (les 
effectifs augmentent).  

• La zone d’occurrence de la reproduction du Moucherolle à côtés olive est 
maintenue dans tout le Canada. 
 
 

9. Énoncé sur les plans d’action 
 
Un ou plusieurs plans d’action pour le Moucherolle à côtés olive seront publiés dans le 
Registre public des espèces en péril dans les cinq ans suivant la publication du 
programme de rétablissement dans le Registre public des espèces en péril. 
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Annexe A : Effets sur l'environnement et sur les espèces 
non ciblées  
 
Une évaluation environnementale stratégique (EES) est effectuée pour tous les 
documents de planification du rétablissement en vertu de la LEP, conformément à 
La directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, de 
plans et de programmes5. L’objet de l’EES est d’incorporer les considérations 
environnementales à l’élaboration des projets de politiques, de plans et de programmes 
publics pour appuyer une prise de décisions éclairée du point de vue du 
l'environnement et d’évaluer si les résultats d’un document de planification de 
rétablissement peuvent affecter un élément de l’environnement ou tout objectif ou cible 
de la Stratégie fédérale de développement durable6 (SFDD). 
 
La planification du rétablissement vise à favoriser les espèces en péril et la biodiversité 
en général. Il est cependant reconnu que des programmes peuvent, par inadvertance, 
produire des effets environnementaux qui dépassent les avantages prévus. Le 
processus de planification fondé sur des lignes directrices nationales tient directement 
compte de tous les effets environnementaux, notamment des incidences possibles sur 
des espèces ou des habitats non ciblés. Les résultats de l’EES sont directement inclus 
dans le programme lui-même, mais également résumés dans le présent énoncé, 
ci-dessous. 
 
Toutes les espèces qui se nourrissent d’insectes volants, comme les chauves-souris, 
les libellules, les guêpes, les hirondelles, les engoulevents et les moucherolles et, plus 
particulièrement, les espèces d’oiseaux en péril, dont le Martinet ramoneur (Chaetura 
pelagica), l’Engoulevent bois-pourri (Antrostomus vociferus), l’Engoulevent d’Amérique 
(Chordeiles minor) et le Moucherolle vert (Empidonax virescens), pourraient profiter 
dans leurs aires de reproduction ou d’hivernage ou dans les lieux de migration et de 
halte des approches recommandées pour le Moucherolle à côtés olive qui visent à 
augmenter la disponibilité des insectes. D’autres espèces trouvées le long de la voie 
migratoire du Moucherolle à côtés olive, par exemple le Moucherolle des aulnes 
(Empidonax alnorum), l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica) et l’hirondelle de rivage 
(Riparia riparia), peuvent aussi profiter des approches de rétablissement dans ces 
aires. Les mesures qui améliorent l’habitat d’hivernage peuvent avoir des effets 
synergiques et profiter à plusieurs autres espèces d’oiseaux terrestres qui partagent les 
aires d’hivernage ou l’aire de répartition du Moucherolle à côtés olive (p. ex. la Paruline 
du Canada).  
 
Cela dit, certaines espèces, y compris d’autres espèces en péril, préfèrent des 
conditions forestières différentes de celles que privilégie le Moucherolle à côtés olive. 
Les mesures de rétablissement de l’espèce doivent être intégrées avec des pratiques 
bénéfiques à l’égard d’autres oiseaux chanteurs et d’autres espèces sauvages.  
 

                                            
5 http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1  
6 http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=CD30F295-1 

http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=CD30F295-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=CD30F295-1
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La possibilité que le présent programme de rétablissement entraîne des effets négatifs 
imprévus sur l’environnement et sur d’autres espèces a été examinée. La plupart des 
mesures recommandées sont non intrusives, y compris les relevés, la protection des 
milieux et les activités de sensibilisation du public. Ce programme de rétablissement est 
peu susceptible d’entraîner d’importants effets négatifs.  
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Annexe B : Recherches supplémentaires sur les menaces 
connues et présumées pour le Moucherolle à côtés olive, ses 
proies et leur habitat 
 
La liste suivante n’est pas exhaustive, mais présente des renseignements sur certaines 
recherches requises pour comprendre les menaces pesant sur l’espèce et ses proies, 
ainsi que sur leur habitat.  
 
Perte ou dégradation de l’habitat 
• Déterminer si les pièges écologiques créés par l’exploitation forestière constituent un 

phénomène commun. 
• Établir le rôle des incendies de forêt par rapport à celui de l’exploitation forestière et à 

d’autres sources de perturbation (p. ex. épidémies d’insectes, chablis) dans la 
création et le maintien d’habitats.  

• Déterminer l’étendue et les caractéristiques des pratiques d’exploitation forestière et 
de sylviculture pouvant être appliquées en conservant une quantité adéquate d’habitat 
à l’échelle du paysage pour les populations de Moucherolle à côtés olive. 

• Évaluer l’importance relative de la disponibilité de l’habitat de reproduction par rapport 
à l’habitat en dehors de la reproduction dans les déclins des populations. 

• Mener des études sur le taux et l’impact des divers types de pertes d’habitats pour 
l’ensemble des milieux de reproduction et des milieux en dehors de la reproduction.  

• Établir les effets des perturbations des régimes hydrologiques sur le Moucherolle à 
côtés olive.  

 
Modifications des systèmes naturels 
• Établir des liens potentiels entre la disponibilité des insectes et la productivité de la 

reproduction. 
• Déterminer s’il existe un manque de synchronisme entre la reproduction et 

l’abondance maximale des proies. 
• Évaluer les effets de la perte d’habitat sur la disponibilité des proies du Moucherolle à 

côtés olive.  
• Déterminer l’exposition aux pesticides, au mercure et à l’acidification dans l’ensemble 

de l’aire de répartition du Moucherolle à côtés olive, ainsi que leurs effets potentiels 
sur la disponibilité des proies.  

 
Mortalité accidentelle 
• Effectuer le suivi de la fréquence des collisions et déterminer les caractéristiques des 

sites qui contribuent à des taux de collisions élevés.  
 
Espèces envahissantes et autres espèces problématiques 
• Établir le risque de prédation associé à la présence humaine dans les zones urbaines 

et rurales (p. ex. les chats et les autres espèces dont la population s’accroît en raison 
des habitations humaines).  
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Changements climatiques et conditions météorologiques extrêmes 
• Déterminer les impacts potentiels des changements climatiques sur l’espèce et son 

habitat. 
 
Pollution 
• Évaluer dans quelle mesure le Moucherolle à côtés olive est exposé à la pollution 

(pesticides et mercure) dans l’ensemble de son aire de répartition et déterminer les 
impacts. 

• Déterminer si l’acidification de l’environnement de l’espèce a des effets négatifs sur le 
Moucherolle à côtés olive et son habitat (p. ex. perte de sites privilégiés de nidification 
et/ou d’alimentation, vigilance accrue, augmentation du risque de prédation et carence 
en calcium durant les étapes de la ponte des œufs et de l’élevage des oisillons).  
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